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CHAMBRE DES PAIRS. 

PROJET DE LOI SDR LE CONSEIL D'ÉTAT. 

La Chambre des pairs a adopté aujourd'hui, à la majo-

rité de 96 voix contre 9, le projet de loi relatif à l'orga-

nisation du Conseil d'Etat. La discussion qui a précédé ce 

vote a été courte, et sans importance réelle. Quelques ob-

servations ont bien été présentées par M. le marquis de 

Barthélémy sur les dispositions qui concernent les audi-

teurs; d'autres par MM. Pelet (de la Lozère) et Portalis 

sur l'article 24, qui transporte au conseil des ministres 

entier la responsabilité des ordonnances qui pourraient, 

exceptionnellement, être rendues contrairement à l'avis 

du Conseil d'Etat, et qui exige que ces ordonnances soient 

motivées avec insertion au Moniteur et au Bulletin des 

Lois : mais la Chambre était évidemment pressée d'en 

finir avec ce projet, dont les vicissitudes ont été si gran-

des, et qui s'est vu tour à tour ballotté depuis douze ans 

de l'une à l'autre Chambre, sans pouvoir aboutir à un ré-

sultat. Aussi, aucune des additions ou suppressions pro-

posées n'a-t-elle été accueillie, et le projet prendra place 

au Bulletin des Lois tel qu'il avait été voté par la Cham-
bre des députés (1). 

BULLETIN D'ENREGISTREMENT. 

MUTATION PAR DÉCÈS. — NUE-PROPRIÉTÉ. — USUFRUIT. 

Lorsque, avant l'extinction de l'usufruit légué à un tiers, 
l'héritier de la nue-propriété vient à décéder, te droit de mu-
tation ouvert par ce décès doit-il être liquidé sur la valeur 
de la propriété entière fixée à vingt fois le revenu des biens, 
ou seulement sur la valeur de la nue-propriété? (Loi du 22 
frimaire an VII, art. 4 et 15, n» 7.) 

Nous avons établi dans nos numéros des 2 et 3 décembre 
1844, sousle titre : Mutation par décès, — Nue propriété, 
— Usufruit, que, d'après le système de la loi fondamentale 
du 22 frimaire an VII, le droit proportionnel d'enregistrement 
est assis sur les valeurs ; que la valeur de la propriété entière 
est portéa à vingt fois, et celle de l'usufruit à dix fois le re-
venu des biens; d'où il suit nécessairement que la valeur 
de la nue-propriété est égale à celle de l'usufruit, et que le 
droit d'une transmission de nue-propriété est perceptible sur 
dix fois, et non sur vingt fois, le produit des biens. Cette opi-
nion, et les motifs que nous avons développés à l'appui, vien-
nent d'être adoptés entièrement par la Cour de cassation, 
suivant plusieurs arrêts rendus le 9 avril 1845, dont nous 
avons déjà fait mention dans la Gazette des Tribunaux du 
16 du même mois. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'un de ces arrêts 
« Attendu qu'il résulte de la combinaisou des art. 4 et 15, 

n." 7, de la loi du 22 frimaire an VII, qu'un droit proportion-
nel d'enregistrement, assis sur les valeurs , est établi pour 
toute transmission de propriété d'immeubles, et que, quant 
a celles qui s'effectuent par décès, la valeur de la propriété 
transmise est déterminée, pour le paiement de ce droit, par 
l'évaluation qui doit être faite et portée à vingt fois le re-
venu des biens, sans distraction des charges ; 

» Attendu qu'il suit évidemment de ces dernières disposi-
tions du premier alinéa du n. 7 de l'art. 15 de la loi préci-
tée que l'étendue du droit à percevoir, lorsque c'est par dé-, 
ces que la transmission s'est opérée, doit être évaluée, sans 
distinguer si la propriété entière a été transmise, ou si elle 
n'est arrivée entre les mains des légataires ou des héritiers 
que séparée de l'usufruit ; 

» Mais attendu que le deuxième alinéa du n. 7 dudit arti 
°'e déclare en même temps qu'il ne sera rien dû pour la réu-
nion de l'usufruit à la propriété lorsque le droit d'enregistré-
me

nt aura été acquitté sur la valeur entière de la propriété ; 
» Attendu que cette déclaration n'est que ia conséquence 

naturelle des dispositions qui exigent du légataire ou de l'hé-
ritier de la nue-propriété le paiement de la totalité du droit, 
comme s'ils n'étaient pas privés de l'usufruit, n'a été faite par 
la loi qu'en raison de l'expectative acquise à tout posseseur 
de la nue-proprieté, de la réunion de l'usufruit, et pour la 
perception des droits, qui pourraient être exigés au moment 
de cette reunion ; qu'elle donne lieu, dès lors, à un paiemeut 
par anticipation pour un événement qui doit nécessairement 
s ettectuer ;—Attendu que les expressions dans lesquelles cette 
déclaration est conçue sont générales et absolues ; qu'on ne 
Peut en restreindre l'application aux premiers légataires ou 
»«x premiers héritiers qui ont payé la totalité du droit, sans 
en vwler le texte et l'esprit: qu'en effet, il est de principe 
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perçus sur eux par la Régie, à raison de cet usufruit, n'on* 
fait, aux circonstances de la cause, qu'une juste application 
des dispositions de la loi de l'an VII, etc., etc. » 

Nota. A rapprocher de nos numéros des 2 et 3 décembre 
1844, 16 janvier et 21 février 1845. 

TESTAMENT. — SUBSTITUTION. — DROIT DE TRANSCRIPTION.. 

Le testament contenant legs d'immeubles au profit des ne-
veux du testateur, à charge de restitution aux enfans nés et 
à naître des légataires, est-il sujet, lors de l'enregistrement, 
au droit de transcription hypothécaire? Lois 28 avril 1816, 
article 54; 21 avril 1832, article 53. 

Un jugement du Tribunal de Chartres, du 25 janvier 1845, 
décide l'affirmative en ces termes : 

Attendu que les lois des 9 vendémiaire an VI et 21 ven-
tôse an VII, veulent qu'il soit perçu un et demi pour cent sur 
tous les actes emportant mutation de propriété; que la loi du 
28 avril 1816 veut, à l'égard des actes de nature à être trans-
crits, que le droit d'enregistrement soit augmenté d'un et 
demi pour cent; 

» Attendu que cette loi, motivée par les circonstances dif-
ficiles de la situation financière de l'Etat, avait pour but le 
paiement immédiat du droit d3 transcription, alors même 
que les parties retarderaient ou éluderaient l'accomplisse-
ment de cette formalité; quecela est si vrai, que par l'article 
61 elle a précisé que cette transcription ne donnerait droit 
qu'au droit fixe de 1 frane ; 

Attendu qu'à la vérité l'article 53 de cette loi aug-
mente d'un et demi pour cent le droit d'enregistrement sur 
certains actes et les transmissions de propriété entre époux, 
ou étrangers, ou en ligne collatérale; mais que dans cette 
disposition et dans le rapprochement de chiffre entre cette 
augmentation et le droit de transcription, on ne peut trouver 
la pensée d'affranchir ces actes du paiement de ce droit de 
transcription; qu'autrement c'eût été avantager les trans-
missions collatérales au préjudice de celles en ligne directe 
qui resteraient soumises au droit ; 

» Attendu que si le législateur avait voulu que le droit de 
transcription fût compris dans l'augmentation du droit qu'il 
précisait dans l'article 53, relativement à certains actes, il 
l'aurait exprimé formellement comme il l'a fait dans l'article 
52, relativement, aux ventes d'immeubles; 

» Attendu que les dispositions de la loi de 1816 ont été re-
produites dans celles du 21 avril 1832, sans aucune modifi-
cation à l'égard du droit de transcription ; 

» Attendu enfin que, d'après l'article 1069 du Code civil, 
les dispositions à charge de substitution doivent être rendues 
publiques par la transcription au bureau des hypothèques, à 
la diligence du grevé ou du tuteur nommé pour l'exécution ; 
le Tribunal déboute de la demande, etc. » 

Observations. Le Tribunal est dans l'erreur lorsqu'il dit 
que toutes les donations entre-vifs sont sujettes, lors de l'en-
registrement, au droit de transcription, indépendamment des 
droits auxquels elles ont été tarifées par la loi du 21 avril 
1832. Il est certain, au contraire, que ce droit de transcription 
se trouve compris dans les nouvelles quotités établies par la 
loi de 1832, ainsi que l'administration l'a elle-même reconnu 
par son instruction du 30 avril 1832, transmissive de cette 
loi. 

Dans l'espèce, la question soumise au Tribunal, et qu'il ne 
paraît pas avoir parfaitement saisie, était celle de savoir si 
les testamens portant substitution doivent, pour l'application 
des droits d'enregistrement, être rangés sur la même ligne 
que les donations entre-vifs d'immeubles, et les transmis-
sions par décès en ligne collatérale et entre personnes non 
parentes. 

Pour nous, l'affirmative n'est pas douteuse; et nous ne com-
prenons pas la distinction qu'on voudrait établir entre les 
transmissions résultant de testamens et les autres transmis-
sions. 

Il est incontestable, en effet, que le tarif de 1832 est ap-
plicable à toutes ces transmissions; et du moment où ce tarit, 
en augmentant la quotité des droits, y a compris celui de 
transcription, il est clair qu'il ne saurait plus être question 
de le percevoir une seconde fois. 

CESSION DU DROIT D'EXPLOITER UNE CARRIÈRE. 

La cession du droit d'exploiter une carrière de marbre pen-
dant dix ans, moyennant un prix fixé par mètre cube extrait, 
constitue, non un bail, mais une vente mobilière passible du 
droit de 2 p. 100. Lois des 22 frimaire an VII, art. 69, § 5, 
n°l; et 16 juin 1824, art. 1»'. 

Jugement du Tribunal de Saint-Etienne du 11 mars 1845, 
motivé sur ce qu'un pareil acte trausmet évidemment ia pro-
priété des marbres au fur et à mesure de l'extraction, et sur 
ce que ces marbres ne peuvent être assimilés à des fruits, 
puisqu'ils forment une partie même de la«ubstance de l'im-
meuble. 

Nota. A rapprocher de notre numéro des 20 et 21 mai 1844 

EXPERTISE. — DONATION A TITRE ONÉREUX. — DÉLAI. 

Le délai accordé à l'administration pour requérir l'exper-
tise des biens immeubles transmis par une dotation à titre 
onéreux, est de deux années, et non d'un an, à partir du 
jour de l'enregistrement -de l'acte de donation. (L. du 22 fri-
maire" an VII, articles 17, 19 et 61 combinés.) 

C'est ce qui résulté de deux arrêts de la Cour de cassation 
du 19 février 1845. L'un de ces arrêts est ainsi conçu : 

t La Cour, 

» Vu les articles 19 et 61, n° 1, de la loi du 2î frimaire 
an VII; 

» Attendu que le délai dans lequel là Régie, pour asseoir 
le droit proportionnel sur les transmissions d'immeubles, 
peut requérir une expertise, a été fixé, savoir : à un an par 
l'article 17 de la loi, si les immeubles ont été transmis à ti-
tre onéreux, c'est-à-dire moyennant un prix exprimé dans le 
contrat, et à deux ans par les articles combinés 19 et 61, n» 
1, de la même loi, s'ils ont été transmis à tout autre litre 
qu'a utre onéreux, c'est-à-dire à un titre donnant lieu à l'é-
valuation du revenu ou du produit ; 

» Attendu que le n» 7 de l'article 15 règle à l'égard des 
transmissions de propriété entre-vifs à titre gratuit la per-
ception du droit proportionnellement au produit des biens, 
sans distinction des charges ; 

» Attendu, d'ailleurs, que la différence du délai, pour l'in-
troduction de la demande en expertise, selon que les im-
meubles ont été transmis à titre onéreux ou à tout autre ti-
tre qu'à titre onéreux, s'explique par la nature des recher-
ches plus ou moins difficiles qui sont nécessaires pour ap-
précier la valeur vénale des uns, ou le véritable revenu des 
autres ; 

•Attendu, dans l'espèce, qu'il s'agit d'une donation entre-
vifs d'un immeuble, faite par acte notarié du 26 avril 1841, 
avec déclaration que les biens donnés produisaient un reve-
nu brut de 4,000 fr.; 

• Attendu que le aélai dans lequel la Régie pouvait requérir 
l'expertise, à raison de l'insuffisance alléguée de cette décla-
ration, se trouvait ainsi fixée à deux ans, à compter du jour 
de l'enregistrement du contrat, conformément aux articles 
combinés 19 et 61, n° 1, et que sa demande a été formée 
dans ce délai ; 

•Attendu qu'en restreignant ce délaià une année, parappli-
catiun de l'art. 17, et, par suite, en rejetant comme pres-

crite la demande de l'administration, le jugement attaqué a 

fait une fausse application de cet article, ainsi que l'article 

1106 Code civil, et violé expressément les art. 19 et 61, r.° 1, 
de la loi du 22 frimaire an VII ; donnant défaut , — 
Casse, etc.» 

Nota. Ces arrêts, conformes à l'opinion que nous avons 
émise dans notre numéro du 18 octobre 1843, fixent définiti-
vement la jurisprudence résultant des précédens arrêts des 
15 janvier 1844 et 7 août suivant. (Voyez la Gazette des Tri-
bunaux des 18-19 mars et 2 octobre 1844.) 

CONCESSIONS PERPÉTUELLES DE TERRAINS DANS LES CIMETIÈRES. 

 DROIT D'ENREGISTREMENT. 

En vertu d'un décret du 25 prairial an XII, sur les sépul-
tures, les villes et communes accordent journellement des 
concessions de terrains dans les cimetières aux personnes 
qui veulent fonder des sépultures, soit pour elles-mêgies, soit 
pour leurs parens. 

Une instruction de l'administration, n. 459, qui a transmis 
aux préposés les dispositions de ce décret, porte que le droit 
d'enregistrement à percevoir sur les actes de concessions de 
l'espèce est celui de vente (4 pour 100), et depuis la publica-
tion de la loi du 28 avril 1816 (art. 52), l'administration fait 
percevoir 5 1[2 pour 100. 

Il est permis de douter de la légalité de cette perception. 
Le droit proportionnel d'enregistrement atteint, comme 

l'exprime la disposition fondamentale de l'art. 4 de la loi du 
22 frimaire an VII, les transmissions de propriété, d'usufruit 
ou de jouissance, c'est-à-dire le changement de propriétaire, 
les mutations qui s'opèrent dans la possession des choses et 
au moyen desquelles un possesseur est mis à la place d'un 
autre. Evidemment, les caractères de cette transmission ne 
se rencontrent pas dans la concession d'une place dans un ci-
metière. Le cimetière est du domaine public communal ; il 
est hors du commerce et non susceptible d'une propriété pri-
vée. Eu concédant le droit d'établir une sépulture dans son 
cimetière, la commune ne transmet rien, ne se dépouille de 
rien. L'obligation qu'elle contracte est bien plus personnelle 
que réelle (Pothier, n°

s
 55, 54, 59, 60 ; Toullier, tom. 3, 588 ; 

Duvergier, 28, 29 et 279) ; elle rend perpétuelle une obliga-
tion que la loi lui impose ; sauf la durée, elle n'y ajoute rien. 
De son côté, le concessioanaire n'est point acquéreur dans le 
sens de la loi. Il ne lui est pas permis de disposer à son gré 
de la chose par lui acquise ; il ne peut ni l'aliéner, ni l'hy-
pothéquer, ni la grever d'aucune charge; et dans un temps 
plus ou moins éloigné, il peut même être évincé de l'empla-
cement dont il jouit. Assurément telle n'est pas la transmis-
sion que l'impôt de l'enregistrement doit atteindre, transmis-
sion définie plusieurs fois par la Cour de cassation : Le pas-
sage d'une main dans une autre, indiquant un précédent pro-
priétaire et un nouveau possesseur. 

La convention tarifée parles lois sur l'enregistrement avec 
laquelle la concession de sépulture aurait le plus de rapport, 
est le bail. On peut dire, en effet, jusqu'à un certain point, 
qu'il y a concession de jouissance pour un temps indétermi 
né; et dès lors, la disposition du tarif applicable serait celle 
concernant les baux à durée illimitée. 

Mais le législateur a-t-il réellement entendu comprenlre 
dans la dénomination de bail, les concessions de sépulture ? 
nous ne le pensons pas. 

Les actes assujétis au droit d'enregistrement sontles trans-
actions commerciales, toutes les mutations, toutes les con-
ventions qui supposent un profit dont le trésor public prend 
Une part. C'est le prix de la protection que la loi civile ac-
corde aux contrats, et là où il y a bénéfice pécuniaire, il peut 
y avoir obligation de le partager avec l'Etat. Mais appliquer le 
droit d'enregistrement à la promesse que la société fait à la 
religion des familles, c'est, ce nous semble, aller au-delà des 
termes de la loi et des intentions du législateur. 

Ajoutons que si l'on consulte la législation antérieure à la 
loi du 22 frimaire an VII, on ne voit nulle part les conces-
sions de sépulture soumises aux droits qui se percevaient à 
cette époque. C'est qu'alors, comme aujourd'hui, il fallait 
bien reconnaître qu'il est des actes, des conventions en de-
hors des transactions civiles ordinaires, et qui, par leur na-
ture et leur objet, échappent à l'impôt. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacoini. 

Bulletin du 7 mai. 

LETTRE DE CHANGE. — TIERS-PORTEUR. — FAILLITE. — ACTION 

EN RAPPORT. 

Le porteur d'une lettre de change qui, n'ayant pas été payé 
par le tiré, s'est adressé au tireur et en a été remboursé, après 
avoir dénoncé le protêt aux endosseurs intermédiaires, est-il 
tenu de rapporter à la masse de la faillite de celui -ci la som-
me qu'il en a ainsi touchée, si la faillite, déclarée depuis, 
est reportée à un temps antérieur au paiement qu'il a reçu 
du failli? 

La Cour royale de Dijon avait adopté la négative, en se 
fondant sur l'article 449 du Code de commerce. Cet article, 
avait -elle dit, le seul qui ouvre l'action en rapport aux créan-
ciers de la faillite, ne l'admet que contre celui pour le compte 
duquel la lettre de change a été fournie (le tireur), ou contre 
le premier endosseur, s'il s'agit de billet à ordre; encore 
faut-il qu'il soit prouvé contre l'un ou contre l'autre qu'il 
avait connaissance de la cessation des paiemens, à l'époque 
de l'émission du titre ; conséquemment le tiers-porteur est 
alfranchi de l'obligation de rapporter ce qu'il a reçu de bon-
ne foi. 

Le pourvoi reprochait à la décision de la Cour royale la 
fausse application de l'article 449, et la violation de l'article 
447 du même Code. Dans le système du pourvoi, l'article 449, 
soit qu'on consulte son texte, soit qu'on se réfère à son es-
prit, ne protège le tiers- porteur contre l'action en rapport des 
syndics que dans le cas où la lettre de change a été payée par 
le tiré, et où, par conséquent, tout recours serait perdu pour 
le tiers-porteur. On conçoit, en eflet, que la loi vienne à son 
secours, lorsqu'il n'aurait plus la possibilité de récupérer, 
par les voies ordinaires, la somme qu'il aurait été obligé de 
rapporter, et le maintienne dans le droit de la conserver. 

Mais telle n'était pas, dans l'espèce, la position du tiers-
porteur. 11 n'avait pu obtenir son paiement du tiré à l'échéan-
ce. Il exerçait son recours en garantie d'abord contre les en-
dosseurs, et en dernier lieu contre le tireur. La position était 
celle d'un créancier ordinaire dont la créance est toujours 
subordonnée à la solvabilité de ses garans : or, à l'époque où 
il avait obtenu son paiement du tireur, celui-ci était en état 
de cessation de paiement. Il se trouvait donc dans le cas pré-
vu par l'article 447, et soumis à la restitution de ce qu'il 
avait touché du failli, si l'état de faillite était à sa connais-
sance au moment où ce dernier l'avait payé. Eu appliquant à 
la cause le cas tout exceptionnel auquel se réfère l'article 
449, et dans lequel ne rentrait point iVspèce du procès, là 
où il devait faire application du diuit commun, l'arrêt de !a 
Cour royale de Dijon a donc commis la contravention qui 
lui est reprochée. 

"élibéré en la chambre du conseil, 

a admis la requête, au rapport de M. le conseiller Lasagni, 
et sur la plaidoirie deM

e
 Fobre. (Syndics de la faillite Mwllo-

nas contre Chaine frères et Ce .) 

ORDRE. — COLLOCATION. RÈGLEMENT DÉFINITIF. — RÉFOR-

MATION. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

,La partie saisie qui ne s'est point présentée à l'ordre pour 
co'ntredire les collocations de ses créanciers, et qui a laissé le 
juge-commissaire procéier au règlement définitif, est-elle re-
cevable à critiquer ce règlement en ce qu'un créancier aurait 
été colloqué pour une somme plus forte que celle à laquelle 
il avait droit, et dont le montant avait été fixé par un juge-
ment antérieur passé en force de chose jugée ? 

Peut-on lui opposer la forclusion dont la loi frappa les 
créanciers qui n'ont point contredit dans le délai que la loi 
détermine? (Art. 755 et 756.) 

La Cour royale de Caen s'était prononcée par la fin de 
non-recevoir contre la veuve Rriault, qui se plaignait de ce 
que l'un des créanciers colloqués dans un ordre ouvert sur le 
prix d'un immeuble saisi et vendu sur elle, avait touché plus 
qu'il ne lui était dû. L'arrêt s'était fondé sur ce que le règle-
ment provisoire ayant été notifié à la dame Briault partie 
saisie, qui ne l'avait pas contredit, elle n'était plus recevable 
à revenir contre les dispositions de ce règlement, qui était 
devenu définitif. 

Le pourvoi, fondé sur la fausse application des articles 755 
et 756 du Code de procédure, sur la violation de l'autorité 
de la chose jugée, et des articles 1255 et 1375 du Code civil, 
a été admis au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions de M. Delapalme, avocat-général. (M

e
 Pouret, 

avocat,) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 7 mai. 

ASSOCIATIONS TERRITORIALES. — DOMMAGES AUX CHAMPS. — 

COMPÉTENCE. 

Toutes les contestations relatives à la confection des tra-
vaux mis à la charge des associations territoriales formées 
dans le but de protéger certaines terres contre les inonda-
tions d'un fleuve, ou les ravages de la mer, devant être por-
tées devant l'autorité administrative (loi du 16 floréal an XI; 
décret de prairial an XIII), il en résulte que le juge de paix 
saisi, à la requête d'un membre d'une pareille association, 
d'une action en réparation de dommages causés à ses récol-
tes par l'insuffisance des moyens d'écoulement des vidanges, 
doit surseoir jusqu'à ce qu'il ait été statué par cette autorité 
sur la question de savoir s'il y a eu faute dans la confection, 
ou à raison de l'inexécution des travaux. 

Et le juge da paix, incompétent pour statuer sur la ques-
tion de dommages-intérêts jusqu'à ce que la question préju-
dicielle ait été vidée, est également incompétent pour statuer 
sur les demandes eu garantie qui viendraient se joindre à 
l'action principale. 

La première de ces décisions est conforme à un précédent 
arrêt de la Cour de cassation du 31 mai 1842. (V. Journal 
du Palais, t. 2, 1842, p. 357.) 

Cassation, au rapport de M. Bryon, de quatre jugemens 
rendus par le Tribunal de Tarascon, les 20 et 26 août 1840 
(affaire Associations territoriales des vidanges des eaux du 
Trebon, etc., contre Descolles et autres); conclusions confor-
mes de M. Delangle, avocat -général ; plaidaus, M

es
 Béchard, 

Miliet, Roger et de La Chère. 

COMMISSIONNAIRE. — INTÉRÊT COMMERCIAL. — MANDAT. — 

PRESCRIPTION QUINQUENNALE. 

L'expédition faite à une maison de commerce de denrées 
coloniales, avec mandat d'en opérer la vente, constitue un 
mandat commercial. Dès lors si le mandaiaire, après avoir 
effectué cette vente, emploie les fonds à son usage, les inté-
rêts dont cet emploi le rend débiteur (art. 1996 du Code civil) 
doivent être payés par lui sur le pied de 6 0[0, taux commer-
cial (L.3 sept. 1807, art. 2). 

Les intérêt* des sommes qu'un mandataire a reçues et em-
ployées a son usage ne sont pas soumis, à partir de cet em-
ploi, à la prescription de cinq ans. Ces intérêts ne résultant 
pas d'une convention arrêtée, mais seulement de la nature 
des opérations faites par le mandataire, ne rentrent pas dans 
les prévisions de l'article 2277 du Code civil. 

Cette décision, parfaitement conforme aux vrais principes, 
s'appuie sur la jurisprudence antérieure. (Voir cassation, 21 
mai 1822; Liège, 10 juillet 1833). Telle est aussi l'opinion de 
M. Troplong, Prescriptions, t. 2, n° 1028. La Cour de cassa-
tion avait également jugé, le 18 février 1836, que les intérêts 
des avances faites par le mandataire pour le compte du man-
dant ne se prescrivent pas par cinq ans. La raison de déci-
der est la même dans l'une et dans l'autre de ces hypo-
thèses. 

Rapporteur, M. Thil; conclusions conformes de M. Delan-
gle, avocat- général. Plaidans, M

es
 Coffinières et Paul Fabre. 

(Affaire Levêque contre Levassor.) Cassation d'un arrêt de la 
Cour de Rennes du 9 février 1842. 

JUSTICE CRIMINELLE 

La Cour, aprèg-^iÇ-^vj 

M 

COUR DE CASSATION (chambra criminelle.) 

Présidence do M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 mai. 

GARDE NATIONALE. — REFUS DE SERVICE. — RECOURS DEVANT LE 

CONSEIL DE RECENSEMENT. 

Le garde national porté sur les contrôles qui reç-iit un or-
dre de service et refuse d'y obéir, ne peut être alfranchi de 
la peine par le motif qu'il avait formé devant le conseil de 
recensement une demande afin d'obtenir sa radiation des con-
trôles. 

Rejet du pourvoi du sieur Duporzan contre un jugement 
du conseil de discipline du 2" bataillon de la 2« légion de la 
garde nationale de Paris. (M. Isatnbert, conseiller-rapporteur; 
M. de Boissieu, avocat-général, conclusions conformes.) 

GARDE NATIONALE.— POURVOI EN CASSATION. — AMENDE. 

Le garde national condamné par deux jugemens rendus le 
même jour à raison d'infractions qui ont eu lieu à un long 
intervalle de temps doit , s'il se pourvoit en cassation contre 
ces deux jugemens, consigner deux amendes. 

Ainsi jugé par arrêt qui déclare le sieur Duporzan déchu 
du pourvoi formé contre un second jugement du même con-
seil do discipline. (Mi. Isambert, conseiller-rapporteur; M. de 
Boissieu, avocat- général.) 

VOIRIE. — AUTORISATION DE RÉPARER. — PERMISSION VERPALE. 

Lorsque la reconstruction d'un édifice attenant à la voie 
publique ne peut, aux termes d'un arrêté municipal, avoir 
lieu sans l'autoris.ilion du maire, cette autorisatiou doit être 
donnée par écrit. En conséquence, l'autorisation donnée ver-
balement par un adjoint est insuffisante. 
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Lorsqu'un procès-verbal régulier constate qu'une maison 
réparée sans autorisation se trouve dans l'alignement, il n'ap-
partient pas au Tribunal de simple police saisi de la répres-
sion de la contravention d'ordonner la preuve du fait con-
traire allégué. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police d'A-
vignon. — M. Mérilhou, conseiller-rapporteur; conclusions 

conformes de M. de Boissieu, avocat-général. 
Nota. — En l'absence du maire, l'adjoint a qualité pour 

donner l'alignement ; mais un membre du conseil municipal 
serait incompétent pour délivrer une permission de cette na-
ture. ( Cassation, 6 juillet 1837 ; Journal du Palais, t. 2, 

1837, p. 292.) 
Il est de jurisprudence constante que l'alignement doit être 

donné par écrit. (Cassation, 20 octobre 183b et 4 août 1837 ; 
Journal du Palais, t. 2, 1843, p. 781. ) 

En matière de contravention de police, l'enfant âgé de 
moins de seize ans peut être acquitté comme ayant agi sans 
discernement, mais il doit être condamné aux dépens ; et s'il 
est domestique, le maître qui f'emploie doit, conformément 
à l'article 1384, être déclaré civilement responsable des dé-

pens. 
Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Fonienay-le-Comte (affaire Gauthier et autres). M. Mérilhou, 
conseiller-rapporteur ; M. de Boissieu, avocaf-général. 

NOTA . V. conforme, cassation du 20 janvier 1837. (Jour-

nal du Palais, tome 1«, 1838, p. 54.) 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Julien-Jacques Giraud, Louis-Joseph Meunier et 

Jean-Baptiste Muzard, contre un arrêt de la Cour d'assises 
de la Seine qui condamne le premier à la peine des travanx 
forcés à perpétuité, et les deux autres à onze ans et à cinq ans 
de la même peine, comme coupables de tentative caractérisée 
d'homicide suivie de vol ; — 2° De Pierre Thiébault (Haute-
Marne), vingt ans de travaux forcés, meurtre de sa femme, 
mais avec circonstances atténuantes; — 3° De J.-B. Gabetz 
(Oise), huit ans de travaux forcés, vol avec effraction, mai-
son habitée; — 4° De Joseph Coutelaire (Vendée), six ans de 
réclusion, vol, la nuit, dans une dépendance de maison ha-
bitée; — 5° De Lucile Meunier (Seine), sept ans de réclu-
sion, vol domestique ; — 6° De Pierre-Valéry Bouvet(Somme), 
quatre ans de prison, vol simple ; — 7° De Charles-Emond 
Picourt (Somme), dix ans de réclusion , incendie d'une 
meule de grains, mais avec des circonstances atténuantes ; 
—8° De Pierre Galpin (Landes), cinq ans de réclusion, vol 
avec effraction, dans un maison habitée, mais avec des cir-
constances atténuantes ;—9° De Denis Paille, Abraham Folly 
père et Hippolyte Fromage (Somme), le premier condamné à 
sept ans de réclusion, le deuxième à cinq ans de prison, et 
le troisième à quatre ans de la même peine, vol et tentative de 
vol, là nuit, en réunion de plusieurs, dans une maison habitée; 
—10° Du commissaire de police remplissant les fonctions du 
ministère public près le Tribunal de simple police du canton 
de Saint-James, contre un jugement rendu par ce Tribunal 
en faveur de J.-B. Ameline, prévenu de bruit et tapage noc-
turne;—11» Du commissaire de police remplissent les fonc-
tions du ministère public près le Tribunal de simple police 
du canton d'Angoulême, contre un jugement rendu par ce 
Tribunal en faveur du sieur Vinçon, cafetier, prévenu de 
contravention à un règlement de simple police fixant l'heure 
à laquelle les établissemens publics doivent être fermés ; — 
12° De Donat Raphel, contre un jugement du Tribunal de 
simple police du canton d'Antibes, du 14 février dernier, 
rendu entre lui et Barthélémy Richard, préposé des douanes 
au poste du golfe Juan, qui rejette l'incompétence déclinée par 
le demandeur, et ordonne que les parties s'expliqueront au 

fond. 
La Cour a donné acte à Jean-Pierre Lenoir du désistement 

de son pourvoi contre deux arrêts de la chambre d'accusa-
tion de la Cour royale de Paris, en date, l'un du 13 septem-
bre 1843, et l'autre du 7 janvier 1845, par lesquels il a été 
renvoyé devant la Cour d'assises de la Seine, comme accusé 

de complicité par recels, de vols qualifiés. 

position domine, il les a arrêtés pendant quelques secon-

des sur le théâtre de son crime, la maison Servel, que l'on 

découvre très distinctement ; puis, se livrant à l'exécuteur, 

il a répété aux nombreux témoins qui l'entouraient : « Je 

suis un grand coupable ! priez Dieu pour moi !... » Placé 

sur la planche fatale, il s'est écrié : « Ah ! péchairé ! » 

puis un instant après la justice humaine était satisfaite. 

On a évalué à plus de trente mille individus de tout 

sexe et de tout âge accourus des villes, villages et ha-

meaux circonvoisins, pour assister à cet effrayant specta-

cle. Comme il arrive presque partout, dans de semblables 

circonstances, les femmes y étaienten grande majorité. On a 

même remarqué que plusieurs d'entre elles s'étaient, après 

l'exécution, précipitées vers l'échafaud dans l'espérance 

de voir les restes du supplicié. 

La place, les fenêtres, les toits, lés coteaux environ-

nans étaient couverts de monde. On assure qu'à aucune 

des foires d'Aubenas on n'avait vu une pareille afïluence. 

— Deux jours avant l'exécution de Coste, dans la nuit 

du 30 avril au 1" mai, un horrible assassinat a été com-

mis à Jayeuse, sur la personne du sieur Etienne Garilhe, 

de la commune de Ribes, par un cuisinier nommé Pierre 

Bertrand. Le cadavre de la victime a été trouvé à 2 kilo-

mètres de cette ville et à 50 mètres de la route. On ignore 

si l'assassin lui a donné la mort dans cet endroit, ou s'il 

l'y a transporté après le crime. 

La justice est à la recherche du coupable, dont on n'a 

pu jusqu'à présent découvrir la retraite. 

— Nous apprenons à l'instant qu'une jeune fille de nos 

contrées vient d'être assassinée après avoir subi le plus 

odieux attentat. On n'a point encore des détails sur ce 

nouveau crime. 

FARISJ 8 MAI. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENT. 

—AUBE (Troyes), 7 mai. — Mm* Héléna Gaussin, femme 

Patey, est arrivée hier à Troyes par la diligence d'Auxer-

re. Elle était accompagnée d'un maréchal-des-logis de 

gendarmerie. Elle a été écrouée à la maison d'arrêt. 

C'est probablement le 19 mai qu'elle comparaîtra, ainsi 

que son mari, devant le Tribunal de police correctionnelle, 

qui, comme Tribunal supérieur, statuera sur l'appel in-

terjeté par le procureur du Roi d'Auxerre du jugement 

qui a acquitté les époux Patey. Les prévenus seront dé-

fendus par M" Duranthon, avocat du barreau d'Auxerre, 

qui, devant le Tribunal de cette ville, a obtenu déjà leur 

acquittement. 
Indépendamment de cette affaire, une autre prévention, 

on se le rappelle, pèse encore sur les époux Patey : û. 

s'agit aussi d'un vol d'argenterie qui aurait été commis au 

préjudice de M. Arnoult, tenant à Troyes l'Hôtel du Com-

merce. A l'égard de ce dernier fait, on dit que des cir-

constances accessoires qui en changent la qualification lé-

gale le rendraient justiciable de la Cour d'assises, et que 

l'affaire devrait être jugée à la prochaine session, qui 

s'ouvrira à Troyes le 9 juin, sous la présidence de M. Per-

rot de Chézelles. 

— ARDÈCHE (Privas), le 5 mai. — C'est avant-hier sa-

medi qu'a eu lieu l'exécution de Jean-Baptiste Coste, con-

damné à la peine capitale, aux dernières assises de l'Ar-

dèche, comme convaincu d'assassinat sur la personne de 

la femme Servel, après avoir tenté de Ja violer. 

Ce jour, à cinq heures et demie du matin, on est venu 

annoncer au condamné que son double pourvoi ayant été 

rejeté, il allait être conduit immédiatement à Aubenas 

pour y subir son arrêt. Il s'est mis à jeter des cris déchi-

rans. MM. Chalancon, aumônier des prisons, et Freydier, 

curé de Pourchères, et confesseur de Coste, se sont em-

pressés de lui prodiguer les consolations de la religion. 

Une voiture l'attendait à la porte de la prison ; il y est 

monté avec les deux ecclésiastiques. Au moment où l'on 

allait partir, on s'est aperçu que cette voitnre était en trop 

mauvais état pour faire un trajet aussi long. Il a fallu en 

descendre et attendre un certain temps pour qu'on pût 

s'en procurer une meilleure. Une autre voiture étant arri-

vée on y a transporté le patient; MM. Chalancon et Frey-

dier ont pris place à ses côtés; et le cortège s'est mis en 

marche. 
Coste a continué ses lamentations, disant' aux person-

nes qu'une déplorable curiosité avait attirées là de si bonne 

heure : « Je vais mourir ! j'ai mérité mon sort... priez le 

bon Dieu pour moi ! » 
Les mêmes exhortations ont été adressées par le con-

damné sur toute la route aux gens accourus pour le voir 

passer. 
En arrivant à l'Escnnet, où la gendarmerie d'Aubenas 

devait relever celle de Privas, et conduire le patient au 

lieu désigné pour son supplice, M. l'abbé Chalancon, qui 

ne jouit pas d'une bonne santé, et un troisième ecclésias-

tique, qui suivait à cheval, ont quitté le cortège, et re-

pris le chemin d'Aubenas! 
A M. Freydier, resté seul auprès du condamné, est 

bientôt venu s'adjoindre un autre prêtre, qui l'a accompa-

gné jusqu'à Aubenas, où l'on est arrivé à midi moins 

quelques minutes. A la vue de l'échafaud qu'on avait 

dressé sur la place de Leyrette, Coste a manifesté une 

forte émotion ; mais, encouragé par les deux ecclésiasti-

ques, il est descendu de la charrette avec assez de réso-

lution. Il a lui-même quitté sa veste, et, après avoir subi 

les derniers préparatifs au pied de l'instrument du sup-

plice, il est monté sur l'échafaud d'un pas assez assuré, 

accompagné des deux piètres. 
Là, promenant ses regards sur la campagne, que cette I 

— La 5e chambre du Tribunal civil de la Seine, prési-

dée par M. Barbou, était appelée à statuer sur une ques-

tion de validité de vente en matière de commerce de che-

vaux dans les circonstances suivantes : 

Au mois de mars 1845, M, le comte de Bonneval acheta 

de M. le comte de Luard une jument hors d'âge, moyen-

nant une somme de 500[francs. Cette jument était à dou-

ble fin, et devait tout à la fois être montée à la selle, et être 

attelée à la voiture. M. le comte de Bonneval l'avait d'a-

bord essayée à la selle, et n'avait remarqué en elle aucun 

défaut de nature à empêcher la conclusion du marché. 

Le lendemain de ce premier essai, M. le comte de Bonne-

val soumit la bête à un nouvel examen, il l'attela à sa voi-

ture, remarqua qu'elle boitait sensiblement, et refusa d'en 

prendre livraison. De là procès entre les parties. Un ex-

pert fut nommé par M. le juge de paix du 1" arrondisse-

ment ; la jument litigieuse fut soumise à son examen, et 

après l'avoir fait courir d'abord au pas, puis au trot, pen-

dant une heure, l'expert constata : qu'il avait reconnu 

dans la première allure beaucoup de gêne dans le train 

de derrière; la jambe gauche paraissait moins flexible 

dans l'articulation du jarret; et qu'après le second exer-

cice, celui exécuté au trot, la gêne qui se remarquait dans 

le train de derrière disparaissait complètement. Après une 

seconde épreuve, l'expert fit la même observation, et con-

clut toutefois que les défauts remarqués par lui ne cons-

tituaient pas un vice rédhibitoire de nature à entraîner la 

nullité de la vente. Le Tribunal devait- il homologuer le 

rapport de l'expert, et valider le marché : telle était la ques-

tion soumise aujourd'hui à son appréciation. 

Dans l'intérêt de M. le comte de Bonneval, Me Bochet a 

soutenu que le rapport de l'expert contenait une contra-

diction flagrante ; que les symptômes constatés par l'ex-

pert constituaient bien évidemment le vice rédhiboire dé-

signé sous le nom de boiterie à froid, par la loi du 20 mai 

1838. Les chevaux, ajoutaitM* Bochet, ont divers défauts 

les uns, droits en sortant de l'écurie, deviennent boiteux 

après un long exercice : c'est là ce que la loi désigne sous 

le nom de boiterie à chaud ; d'autres, comme celui de M 

le comte de Luard, boitent quand, après un long repos, on 

les remet au travail, et cette boiterie disparaît après un 

violent exercice. C'est là le caractère particulier de la boi-

terie intermittente, qui, à l'opposé de la boiterie continue, 

constitue un véritable vice rédhibitoire. Or, dans l'espèce, 

l'expert constate que la jument vendue éprouve au pas et 

au début de l'essai qu'on en fait, une grande gêne dar.s le 

train de derrière, et une faiblesse dans le jarret gauche, 

qui disparaît quand la bête est soumise à un exercice plus 

violent. C'est donc là, continue l'avocat, un vice rédhibi-

toire de nature à faire annuler la vente. En terminant, M" 

Bochet invoque à 1 appui de son système l'opinion émise 

par M. Huzard, dans son Traité des vices rêdhibitoires, et 

celle soutenue par MM. Galissetet Mignon dans leur Com-

mentaire sur la loi du 20 mai 1838 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M* deBelleyme 

dans l'intérêt de M. le comte de Luard, considérant que 

la boiterie à froid est le vice rédhibitoire que l'expert a 

eu en vue dans son rapport ; que, malgré les symptômes 

constatés par lui, il n'en conclut pas moins cependant à la 

non-existence de ce vice ; que le rapport de l'expert est le 

seul guide du Tribunal en cette matière, déboute M. de 

Bonneval de sa demande, valide le marché conclu entre 

les parties et condamne le demandeur aux dépens 

— Le conseil des prud'hommes pour l'industrie des 

métaux a tenu aujourd'hui son audience de bureau gé-

néral, sous la présidence da M. Denières. Quatre affaires 

étaient inscrites au rôle. 

La première affaire avait pour objet une contestation 

survenue entre MM. Seyler et C% et M. Boudas, ouvrier 

mécanicien à façon. 

Du mois de juin 1844 au mois d'avril 1845, Boudas 

avait fait pour Seyler et Ce des travaux dont le prix ré-

clamé par lui se" montait à 3,098 francs, sur laquelle 

somme il avait reçu en à-compte celle de 1 ,350 fr 

MM. Seyler et C* reconnaissaient les travaux exécutés 

par Boudas, mais ils se récriaient qpntre les prix deman-

dés. Ils alléguaient que des conventions avaient été fai 

tes, quant aux prix, entre eux et Boudas, surtout pour 

l'exécution de pièces d'une machine, invention de Seyler 

Ils prétendaient en outre faire supporter à Boudas les ré-

parations et déchets, etc., auxquels les premiers essais 

avaient donné lieu, et ils demandaient une réduction de 

près du tiers. 
Les travaux, sur la demande expresse des parties, 

avaient été visités et estimés par un de MM. lesprud' 

hommes, mécanicien lui-même 

Par ces motifs et autres , inutiles à énoncer ici , 

le bureau général a réduit à 2,625 francs la somme 

demandée par l'ouvrier pour ses travaux ; a, en consé-

quence, condamné Seyler et C à lui payer 1 ,275 francs, 

reliquat de ce qui lui était dû, d'après la réduction opérée, 

et a ordonné que sur cette somme, Seyler paierait à titre 

de provision, sans caution, nonobstant appel, celle de 

300 francs, et ce, aux termes de l'article 3 du décret du 

3 août 1810, et de l'article 39 du décret du 11 juin 1809. 

Sur les autres affaires, deux se sont terminées à l'au-

dience même par la voie de conciliation. 

Défaut a été prononcé dans la quatrième. 

— Un article récemment inséré dans le journal la Nova 

Polska, publiée à Paris,, et rédigée par M. Alexandre Smo-

likowski, ayant paru diffamatoire à M. le comte de Ro-

chetin, il cita le gérant du journal devant la 7' chambre 

correctionnelle pour en obtenir la réparation. 

Mais une fin de non-recevoir fut élevée pour le journal, 

qui fit plaider que la Cour d'assises était seule compétente, 

puisqu'il s'agissait d'une diffamation dirigée contre le 

plaignant à raison des fonctions publiques d'aide-de-

camp du général Ramorino exercées par lui en Pologne, 

lors de la dernière guerre. Le Tribunal s'était déclaré 

compétent, jugeant ainsi que la loi' du 25 mai 1819 n'a-

vait eu d'autre but que de protéger les fonctionnaires 

français. 
Sur l'appel interjeté par M. Smolikowski, cette ques-

tion était aujourd'hui soumise à la Cour royale (chambre 

des appels de police correctionnelle), qui, après avoir en-

tendu M" Jules Favre pour le plaignant, et M" Marie pour 

l'appelant, a purement et simplement confirmé la déci 

sion des premiers juges, dont il a du reste adopté les mo 

tifs. 

— L'affaire de faux par substitution de personnes en 

matière de remplacement militaire s'est terminée au-

jourd'hui. M. le président Grandet a résumé ces longs dé-

bats à l'ouverture de l'audience. A midi, le jury est en-

tré en délibération sur les quatre-vingts questions qui lui 

étaient posées, aux termes de l'arrêt de renvoi. La déli-

bération a duré jusqu'à deux heures : le chef du jury en 

a fait connaître le résultat. En vertu de ce verdict, les ac-

cusés Rodier, Gaillard, Roux, Archer et Boyer sont dé-

clarés coupables ; tous les autres sont acquittés. 

Le jury a admis des circonstances atténuantes en fa-

veur des condamnés, à l'exception de Rodier. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, a prononcé contre les accusés condamnés les pei-

nes suivantes : Rodier, sept ans de travaux forcés, avec 

l'exposition publique ; Gaillard, cinq ans de prison ; Ar-

cher et Roux, trois ans de prison, et Boyer, deux ,ans de 

J'avais, Messieurs , dans ma cave des vies de d 

les plus exquis, Madère, Malaga, Alicante, gagnlSSen 

puis le dire, à la sueur de mon front, à la suite d
 U

n ^ e 

cès contre mes beaux-frères, neveux et nièces et na Pr°" 

gagné à la Cour, après quatre ans de litispendànce moi 

M- le président : Parlez-nous du vol, madanip 
vous plaît. » s'il 

Mme d'Orbèche : J'allais y arriver. Un jour du 

dernier, je revenais de la justice de paix, où j'avais ^°' s 

un procès-verbal de non-conciliation, et je rentrais ̂ lv^ 

vite déjeuner chez moi, pour de là porter à mon av U 

un dire de contre-enquête, lorsque ma bonne m ^ 

qu'elle connaissait le voleur qui depuis longtemps
6

 H 

pouillait ma cave : elle me nomma mon portier. 

A l'instant je fais chez lui une descente de lieux ' 

requiers de me permettre une perquisition, et le s'om 

d'avoir à m'ouvrir ses portes. La perquisition amenaT 

découverte de treize bouteilles de vin, qu'à l'instant ' 

reconnues, je reconnais et je reconnaîtrai toujours n ^ 

mon vin. J'en opérai aussitôt la saisie, les consignai cl 

la cave de 4a dame, ma propriétaire, et y- apposai rrT* 

dez ne varietur. De cette cave je ne fis qu'un saut oh 

mon commissaire de police, à qui je fis ma plainte léeafZ 

M. le président : Vous avez eu tort, madame, de vo 

emparer vous-même du vin trouvé chez le portier •
 V

nUS 

auriez dû faire pratiquer cette saisie par le commissai"13 

de police. re 

Mme d'Orbèche : Ne pas saisir le vin moi-même! mai 

le vin était l'âme de la procédure ; sans le vin on ne pou8 

vait introduire l'instance, et si j'avais tardé à pratiquer f 
saisie (car pratiquer est le vrai mot, comme l'a très hk 

dit tout à l'heure Monsieur le président), le corps du délit 
eût bientôt disparu. 1 

M. le président : Dans votre plainte au commissaire d 

police, vous avez d'abord accusé la perte de douze cent! 
bouteilles de vin. B 

Mme d'Orbèche : Le fait est exact ; au début d'un p
ro

. 

cès, on ne peut se défendre d'une certaine exagération* 
je croyais ma cave vidée. ' 

M. le président : Vous avez réduit cette perte à huit 

cents bouteilles ; n'est-ce pas aussi un peu exagéré?. 

Mme d'Orbèche : Il en est de cela comme des domma-

ges-intérêts, on les enfle toujours ; du reste, il m'étajt dif-

ficile de compter les bouteilles qui n'y étaient plus. Du 

reste, le nombre n'y fait rien pour la qualification du dé-

lit, c'est toujours un vol, un vol commis à mon préjudice 

car le rapport des experts a constaté la parfaite identité 

entre mon^vin et celui trouvé chez mon portier. 

M. te président : Vous pouvez vous asseoir, madame. 

Mme d'Orbèche : Mille grâces, Monsieur le président. 

Mme d'Orbèche 

Le bureau général n'ayant pu concilier les parties, a 

rendu un jugement dont nous croyons devoir reproduire 

les principaux motifs : 
» Attendu qu'il est constant que,dumois de juin 1844 au 

mois d'avril 1845, Boudas a fait, pour le compte et par les 
ordres de Seyler et compagnie," divers travaux de son état, 
notamment une machine et des modèles de l'invention du 
sieur Seyler ; que, pour l'exécution de ces machine et modè-
les, celui-ci n'a donné à Boudas ni plan, ni dessins, mais seu-
lement des indications plus ou moins précises de l'idée qu'il 

avait conçue ; 
« Attendu que de là ont dû résulter des tâtonnemens, des 

retouches, et même des réparations dont la faute ne peut 
être imputée à Boudas, ni par conséquent être mis à sa 

charge ; 
» Attendu que dans ces circonstances il est difficile d'ad 

mettre qu'un prix définitif ait pu être arrêté entre les par 
ties, et que ce n'est qu'approximativement qu'il a pu en être 

question entre elles, ainsi que Boudas le déclare, etc., etc. 

prison. 

Tous les cinq sont condamnés à 100 francs d'amende. 

— M. Letournel a porté une plainte en adultère contre 

sa femme et contre le sieur Godet, qu'il prétend être com-

plice du péché. Mais le flagrant délit n'ayant pu être éta-

bli à la charge de ce dernier, Mme Letournel comparais-

sait seule aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

M. Letournel s'avance à la barre pour exposer ses 

griefs. C'est un ancien militaire, âgé aujourd'hui de cin 

quante-six ans. Il a une jambe de bois et porte sur l'œil 

gauche, mutilé par un éclat de mitraille, un large mor-

ceau de taffetas noir. 

Pourquoi le vieux soldat a-t-il voulu épouser une fem-

me de vingt-sept ans, brune comme du jais, à l'œil fen 

du, aux narines ouvertes, aux lèvres épaisses... Mais il 

y a longtemps que Lafontaine l'a dit : 

Amour, Amour, quand tu nous tiens, 
On peut bien dire : Adieu Prudence ! 

Quand M. Letournel se trouve en face du Tribunal, au 

lieu de répondre aux' questions d'usage que lui adresse 

M. le président, il promène son regard à droite et à gau-

che de l'auditoire, puis il s'écria d'un ton d'humeur 

bien prononcée : « Eh bien ! mais, et le petit Godet, où 

donc est-il ? Est-ce qu'il ne va pas venir, ce galopin-là ? 

M. le président : Godet a été renvoyé par décision de 

la chambre du conseil ; la preuve contre lui n'a pas pu 

être faite. 

Letournel : Voilà du curieux, par exemple! Comment 

diable» voulez - vous que ma femme soit coupable, 

toute seule?... Allons donc ! Il est clair que le petit Godet 

est de la chose. 

M. le président : Je vous répète que Godet est renvoyé 

Ainsi expliquez-vous en ce qui concerne votre femme. 

Letournel : Permettez, permettez, ça n'est pas du tout 

mon affaire; c'est surtout au petit Godet que j'en veux, par 

ce que j'ai la preuve que c'est lui qui m'a subtilisé le 

cœur de mon épouse. 

M. le président : Encore une fois le Tribunal ne peut 

juger que votre femme. Persistez-vous dans votre plainte? 

Letournel : Eh bien, oui, là ; et puisqu'on m'a enlevé 

le petit Godet, ma femme paiera pour deux... Je demande 

contre elle toutes les peines possibles... Je suis seulement 

fâché qu'on ait aboli la marque. 

M. le président : Femme Letournel, convenez-vous 

du délit d'adultère qui vous est reproché ? 

La prévenue : Du tout, du tout... C'est mon mari qui a 

rêvé cela. 

M. le président : Tous les témoins en ont déposé, et l'on 

a saisi en votre possession des brouillons de lettres qui 

annoncent une intrigue évidente. 

La prévenue : C'était pour m'amuserque j'écrivais ces 
lettres-là. 

M. le président : A qui les écriviez-vous? 

La prévenue : A personne. . . C'était une idée comme ça 
un roman que je faisais. 

Letournel : .Un roman!... allons donc ! D'ailleurs, ma-

dame, une femme mariée ne doit pas écrire même à des 

êtres imaginaires. 

La femme Letournel : Si vous étiez plus aimable, je 

n'aurais pas besoin de rêver un autre mari. 

Letournel : Que vous ai-je donc fait, madame? voyons, 

dites-le. 

La prévenue : Vous me refusez des robes, des bonnets; 

vous ne voulez pas me laisser aller au spectacle ni au 

bal. 
Letournel : Madame, une femme ne doit aller au bal et 

au spectacle qu'avec son mari.... Et comme je n'y va ja-

mais... 

Pendant toutes ces petites récriminations conjugales, 

le Tribunal a délibéré , et M. le président impose silence 

aux deux époux pour prononcer un jugement qui con-

damne Mme Letournel à deux mois d'emprisonnement 

— Mme de Pimbêche n'est pas morte sans laisser quel-

ques petits procès, et une fille de son sang pour les pour 

suivre. Cette digne descendante de la célèbre comtesse 

était aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, où elle 

a traîné son vieux concierge. 

Sans se rendre compte du vin que pourrait boire un 

concierge en un jour, elle l'accuse de lui avoir bu, en 

deux mois, 800 bouteilles de vin, et quel vin ! du mala-

ga, du madère, de l'alicante, et quelques flacons de ce 

vieux bordeaux devant lequel s'humilient les plus nobles 

étrangers. 

Pendant que le prévenu répond aux questions d'usage, 

Mme d'Orbèche se tient debout, à la barre, impatiens jugi, 

impatiente d'être jugée. Sans parler encore, elle plaide 

déjà du pied, de la main, de la tête; enfin la carrière lui 

est ouverte, elle peut parler, elle parle : 

se ravise, revient a 
a presque regagné sa place; mais elle 

la barre, et s'écrie : « Ah ! j'oubliais 

de dire à Monsieur le président et Messieurs du Tribunal 

ainsi qu'à Monsieur le substitut du procureur du Roi que' 

je persiste dans mes conclusions. 

Malgré les dénégations du portier, le triomphe de 

Mme d'Orbèche est complet ; il est condamné à un an de 
prison. 

La veuve Hemme, réduite à la plus profonde misère 

tombe malade à Paris et se fait transporter à l'Hôtel-Dieu, 

où elle reçoit les soins que nécessitait sa triste position. 

Après un assez long séjour dans la salle Saint-Antoine, 

elle entre enfin en convalescence, et reçoit l'autorisation 

de sortir de l'hospice. Mais, cédant à une bien mauvaise 

pensée et ne voulant pas apparemment se retirer les 

mains nettes, elle s'empara d'un drap de lit qu'elle fourra 

sous ses vêtemens. Mais ce surcroît de linge de corps fai-

sait maladroitement saillir une proéminence soudaine en-

tre les deux épaules de la veuve Hemme, qui eut même à 

subir quelques observations investigatrices de la part de 

ses compagnes de salle à raison de eette gibbosité à la 

vue de laquelle on n'était pas accoutumé. Toutefois, tant 

bien que mal, elle parvint à éluder toute explication com-

promettante ; mais elle n'obtint pas le même succès lors-

qu'il s'agit de franchir le seuil de l'Hôtel-Dieu. La voleuse 

ignorait que le concierge a l'habitude de fouiller scrupu-

leusement toutes les personnes qui sortent de cet établis-

sement public. Le drap fut bientôt découvert et reconnu 

pour appartenir à la lingerie de l'Hôtel-Dieu. Surprise 

ainsi en flagrant délit, la veuve Hemme eut l'audace de 

compromettre la fille de salle dont les soins lui avaient été 

si précieux, en soutenant que c'était d'elle qu'elle tenait le 

drap en question. Il ne fut pas difficile d'établir que cette 

assertion n'était qu'une calomnie. 

Traduite devant le Tribunal de police correctionnelle 

(8* chambre), la veuve Hemme, qui a déjà subi une con-

damnation de six ans de réclusion pour vol, s'entend 

condamner encore à cinq ans de prison et à cinq ans de 

surveillance. 

— Une nouvelle feuille contenant |le signalement de 

soixante-treize individus, contumaces ou évadés, dont la 

recherche intéresse à un haut degré la sécurité publique, 

vient d'être adressée par M. le ministre de l'intérieur a 

tous les préfets, maires, commandans de gendarmerie, et 

autres représentai ou agens de la force publique.. 

Parmi les individus signalés, on remarque ceux dont 

les noms suivent : 

Emmanuel Dumont, ex-commissionnaire en marchandises, 
né à Lyon, âgé de 40 ans, taille de 1 mètre 75 centimètres; 
cheveux, sourcils et barbe bruns, front découvert, tein 
brun; un signe sur la joue gauche, trois autres sur la jo« 

droite; une verrue.au côté gauche du cou. ,
 nl 

Cet individu, forçat libéré de Toulon, est particuherewe» 

dangereux par son habileté à fabriquer des faux en ecri tu 
de commerce ; il est soumis à une surveillance à vie à laque 
il s'est soustrait pour commettre de nouveaux méfaits. 

Femme Victorine Caylus, ayant pris successivement -

noms de Clémence de,Marsan, de veuve de Caylus de » 
pré, de femme Martin, femme Gagino , baronne de ocn 
berg, comtesse de Choiseul de Beaupré, marquise Demar- ^ 

de Sainte-Marie, de Longeville, de Dangerville, «te -'.
n
 ,

DSl 
Cherbourg ou à Valognes (Manche), âgée d'environ 4U » 

corpulence un peu forte, cheveux châtain clair, front u _
:> clair-

évenue.' 
yeux châtains, nez moyen, bouche moyenne, teint 
Cette femme, d'une remarquable beauté, est préve--—.

(ls 

faux, de vols et d'escroqueries, et se trouve sous 1« ^
fé

. 
de nombreux mandats judiciaires. Elle s'est évadée l«

 £aj 
vrier 1845 de la prison de Saint-Lazare à Paris, ft"

 % 
d'arrestation, elle devra être conduite sans délai dev

 e 

le préfet de police. (La Gazette des Tribunaux » rï un-
ies circonstances romanesques de son évasion dans s*, 

méros des 7 et 8 février.) bennes)' 
Joseph -Nuël Roynette, mécanicien, né|à Joigny (*r?

eTe
uJ, 

âgé de 42 ans, taille de 1 mètre 68 centimètres, . c"
(atoU

é 
sourcils et barbe bruns, front couvert, teint col°r«<^

on
|
0l

i 
sur la poitrine et sur les bras. Cet individu, libéré a

 e
 ) 

de 7 ans de travaux forcés, et Soumis à une surveu \
t 

vie, a été condamné par la Cour d'assises des Arde"i;fié, e< 

31 octobre 1844, à 10 ans de réclusion pour vol qu 
s'est évadé dans la nuit du 19 au 20 janvier dernier 

sons deRethel. • Q
a

eO^> 
Jorand, ancien maire dans l'arrondissement debt-U ^ 

demeurant en dernier lieu à Paris; 47 ans, taille de
 u 

72 centimètres, cheveuxet sourcils noirs, nez aqui'iDj ^
 neî

, 
moyenne, visage ovale, teint clair, une cicatrice su 

utin, le 12 décant" ^ Condamné par le Tribunal de St-Queutin, 
à 2 années d'emprisonnement. 

Inconnu, prenant le nom de M. Deboismilon, 
ruban de la Légion-d'Honneur, voyageant dans un ^ j

eU
j, 

attelé d'un cheval gris ; âgé d'environ 54 ans, ̂ '
înS

 ■ yeu* , 
mètres environ, cheveux, sourcils et barbe ch^a . -

ollc 
gris-bleu, nez long, bouche moyenne, visage *. -j^'aur» 1 

creuses, teint coloré. Prévenu de faux. Cet indlV1 gdou»' 1 

pour complice le nommé Alexandre-Jules-Franço18* 
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i Hnmicilié à Lyon, âgé de 36 ans"; taille de 1 mètre 
B« nar7 . rheveux 'sourcils et barbe noirs, portant mousta-
72 front haut, Aaz aquilin, visage ovale, teint brun ; ayant 
c nières élégantes et s'exprimantavec facilité. Tous deux 
des mauie^

 de mandat(j d
'
amener

 décernés par M. le 

i d'instruction de l'arrondissement de Douai (Nord). 
sont sous 

i^ni^Tabouiïlot, né et domicilié à Fontaines (Meuse)', âgé 

ans
 Taille d'un mètre 60 centimètres, cheveuxet sour-

is châtains, barbe blonde, yeux bleus, nez long, menton 
ntu visage ovale, teint coloré. Condamné à dix ans de ré-

vision, le 25 janvier 1845, par la Cour d'assises de la Meuse, 
L

u
r coups et blessures envers son père légitime. 

^Etienne Rouet, né à Saix (Hautes-Alpes), âge de 40 a 50 
taille d'environ 1 mètre 60 centimètres, cheveux châ-

tain foncé, peu de barbe, regard oblique, visage laid et mar-
aué de petite vérole, prévenu de vol avec armes, escalade et 
effraction, dans une église. Mandat du juge d'inst: 

I 
pour se 

la 

instruction 

délais (Gard). 
Cinq banqueroutiers frauduleux, dont les noms suivent, 

se sont soustraits par la fuite aux poursuites ou aux condam-
nations prononcées eontre eux : 

Constant Paillard, horloger, demeurant en dernier lieu à 
Saint-Seine (Côte-d'Or), âgé d'environ 28 ans, condamné par 
contumace, le 15 février 1845, à huit ans de travaux forcés. 

Antoine Lapallu, ancien aubergiste et boulanger à Semur 
(Côte-d'Or), âgé de 62 ans, condamné le même jour à 8 ans 
de travaux forcés. 

Eugène Coudert, horloger, demeurant à Ruffec, âgé de^25 
ans prévenu de banqueroute frauduleuse, sous le coup d'un 
mandat du parquet du c"hef-lieu de la Charente. 

Louis- Armand Delestre, marchand grainetier, demeurant 
en dernier lieu à Longjumeau (Seine-et-Oise), âgé de 37 ans, 
prévenu de banqueroute frauduleuse et d'escroquerie. Man-
dat de M. le juge d'instruction de Corbeil. 

Victor Husson, ex-négociant à Saint-Quentin, né à Mire-
court (Vosges), âgé de 25 ans, prévenu de banqueroute 
frauduleuse. Mandat de M. le juge d'instruction de Saint-
Quentin (Aisne). 

Cette liste se termine par une nomenclature de vingt-
huit individus portés sur la liste précédente, dont nous 
avons donné un extrait dans la Gazette des Tribunaux, 
et dont la recherche est devenue inutile, leur arrestation 
ayant été opérée seit par les agens de la force publique, 
soit par de simples citoyens à la connaissance desquels 
leurs signalemens avaient été portés. 

— La liste de signalemens publiée par M. le ministre 
de l'intérieur, dont nous donnons plus haut un extrait, a 
cela de remarquable que, contre l'ordinaire, elle ne men-
tionne l'évasion d'aucun forçat. Cette liste se termine par 
une note indicative de recherches à faire dans l'intérêt 

des familles. 
Nous regrettons de ne pouvoir citer cette note en en-

tier ; l'espace nous manque, et nous force à nous borner à 

ce simple extrait : 

Ernest Barbier, âgé de 26 ans, taille moyenne, trapu, che 
veux blonds, barbe blonde et touffue, front haut et décou-
vert, yeux bleus, bouche petite et rentrée , visage ovale, 
teint clair, phisionomie agréable mais sombre. Ce jeune 
homme a quitté furtivement le domicile de son père, situé à 
Gambais (Seine-et-Oise). 

Césarine-ElisaFégueux, demeurant à Lalande-en-Son (Oise), 
âgée de 36 ans, taille d'un mètre 50 centimètres, cheveux et 
sourcils châtains, front bas, nez moyen, visage ovale, teint 
coloré. Cette fille a disparu de son domicile dans la nuit du 
21 au 22 juillet 4844 ; sa famille, depuis, n'a pu découvrir 
sa retraite. 

François Demartinécourt, demeurantàVantoux (Côte-d'Or), 
âgé de 59 ans, taille de 1 mètre 44 centimètres, cheveux et 
sourcils noirs, nez aquilin, visage ovale, boitant légèrement 
de la jambe droite. 

Absent depuis près de deux ans, sans qu'on ait eu de ses 
nouvelles. Son père étant décédé à Vantoux, sa présence y est 
devenue nécessaire pour régler les affaires de la succession 

Inconnu, décédé à Arles, âgé d'environ 50 ans. Cet indi-
vidu, qui avait refusé de faire connaître son nom, est décédé 
à l'hospice d'Arles le 18 février dernier.. On présume qu'il 
pouvait s'appeler Combe, et être des environs de Nîmes 
s'était réfugié au Mas de Brais dans la Crau d'Arles, 
soustraire au froid. 

—Quelques paroles échangées hier à la tribune entre 
M. Thiers et M. de Lamartine avaient produit dans 
Chambre une assez vive sensation. 

Après la séance, M. Thiers, accompagné de MM. de Ré-
musat et Ganneron, et M. de Lamartine, accompagné de 
M: le général de Laydet et de M. de Larochejaquelem, se 
sont rendus, sur l'invitation de M. le président de la 

Chambre, dans son cabinet. 
Cette conférence, ainsi qu'on l'espérait, a mis fin à l'in-

cident ; et aujourd'hui, à l'ouverture de la séanie, 
président Sauzet a donné lecture à la Chambre de la note 

suivante 

Le président, justement ému, ainsi que toute la Chambre, 
du débat qui s'est élevé hier entre deux de ses honorables 
membres, a cru de son devoir de les appeler à terminer ôe 
fâcheux incident par de loyales explications. Quelques uns de 
leurs amis se sont joints à lui pour les entendre et les appré-
cier. 

M. Thiers n'a pas eu la pensée de blesser dans son hon 
neur M. de Lamartine; il avait cru voir dans le discours pro 
noncé par l'honorable M. de Lamartine l'accusation d'avoir 
en 1840, trompé sciemment son pays en créant des dangers 
imaginaires. En repoussant de telles imputations, l'honorable 
M. Thiers s'était servi d'expressions qui ne s'adressaient, il le 
déclare, qu'à ces imputations mêmes, et nullement à la per-
sonne de notre honorable collègue. 

Nous avons entendu, de la bouche de M. de Lamartine 
que, tout en maintenant ses appréciations sur la politique gé 
nérale, la pensée de son discours ne contient, dans son in 
tention, absolument aucune parole ^irigée contre le caractère 
personnel et la sincérité des convictions qui ont dirigé les 
actes de l'honorable M. Thiers ; celui-ci a déclaré qu'il reti-
rait les expressions dont il avait pu se servir. 

Telles sont, Messieurs, les explications données devant nous, 
et je me félicite d'avoir ainsi à annoncer à la Chambre, qui 
d'avance en était convaincue comme moi, qu'il ne reste de 
ce débat que le souvenir d'une dissidence purement politi-
que, et que rien n'est venu affaiblir la juste considération 
que se doivent deux hommes si bien faits pour s'apprécier, 
et si haut placés tous deux dans l'estime de la Chambre et du 
pays. 

ETRANGER. 

"' — ANGLETERRE (Londres), 5 mai. — Le révérend M. 
Hurst, recteur de la paroisse de Feniton, diocèse de Chi-
chester, était accusé, devant la Cour de l'archevêque de 
Cantorbéry, d'avoir commis les actes les plus compromet-
tans pour la dignité de son ministère. 

Le chef d'accusation le plus grave était celui-ci : 
Dolman, employé comme journalier au service de M. 

Hurst, et condamné à deux ou trois mois de prison pour 
un léger larcin, se trouvait enfermé dans la geôle de 
Lèvres. Le révérend, sous prétexte de soulager la misère 
de la jeune et jolie mistriss Dolman, se rendit à plusieurs 
^prises dans sa chaumière, et séduisit cette jeune femme, 
a l'aide de présens, au point de lui faire oublier tous ses-
devoirs. Des témoins les ont surpris, une première fois 
dans un grenier à foin, une seconde fois dans un champ 
de genêts. 

Mistriss Dolman a déposé de ces faits avec une animo-
sité marquée. Elle paraissait irritée surtout de ce que, 
malgré ses complaisances, le révérend M. Hurst exigeait 
avec rigueur le paiement du loyer de sa misérable chau-
mière. Celui-ci prétendait, de son côté, l'avoir assez ré-
compensée par des cadeaux. 

. Les conseils de l'inculpé ont cherché à reprocher ce 
témoignage. 

Le mari a exprimé dans sa déposition l'indignation la 

plus vive ; il a été informé de l'inconduite de sa femme 

par des voisins officieux, qui voyaient le galant recteur 
arriver à cheval près de la chaumière, attacher sa mon-
ture sous un hangar, et s'enfermer ensuite avec la jeune 
femme pendant des heures entières. 

La connivence du mari, alléguée subsidiairement par 
les conseils de l'accusé, n'a pu être établie. 

Il a été articulé ensuite que M. Hurst, qui avait trois 
servantes, vivait avec deux de ces jeunes filles dans un 
commerce adultère. Quoique père de huit enfans, il dé-

laissait sa légitime épouse, prenait seul habituellement ses 
repas, et passait souvent la nuit avec une et même deux 

de ses domestiques. La plus jeune de ces filles a déposé 
qu'une nuit l'indigne recteur avait voulu lui faire vio-
lence; qu'elle était allée chercher un refuge dans le lit où 
couchaient ensemble ses deux camarades, et que celles-

cifs'étaient moquées d'elle.» 
Le témoin a été reproché par les conseils de l'iqculpé, 

qui ont établi que la jeune fille était encore restée volon-
tairement dans la maison trois semaines après la scène de 
violence par elle alléguée. 

Il a été enfin déclaré que plusieurs paroissiens, scanda-
lisés par la conduite de leur pasteur, avaient déserté 
l'église jusqu'à ce qu'il ait été destitué. 

M. le juge Fust a reconnu dans son arrêt, que les faits 
de la cause, s'ils eussent été entièrement prouvés, lui don-

neraient^ droit de prononcer l'interdiction absolue (depri-
vation); mais attendu les reproches articulés contre plu-

sieurs témoins nécéssaires, et la.dénégation des autres, il 
ne pouvait considérer l'adultère comme judiciairement 

démontré ; mais attendu la preuve rapportée de faits gra-
ves ; attendu que le recteur Feniton a déjà été suspendu 
pendant sept mois pour irrégularité de conduite, il a pro-
noncé contre lui une suspension de trois années, et l'a 

condamné au paiement de tous les frais. 

— Du 6 mai. — Le jury, présidé par le coroner, 
commencé son enquête sur la catastrophe du pont de 
Yariuouth. (Voir la Gazette des Tribunaux du 6 mai.) Le 
nombre des victimes constaté jusqu'à présent est de 113; 
mais on présume qu'il y a encore un plus grand nombre 
de cadavres dans les flots. L'expérience nautique de Nel-
son, le clown de la troupe équestre de M. Cooke, avait 
attiré une multitude immense des environs, on était même 
venu de loin par le chemin de fer. Nelson, placé dans un 
tonneau de blanchisseuse, se faisait traîner par quatre 
oies richement harnachées et caparaçonnées. Le pont sus 

pendu sur la rivière de Bure était le lieu le plus favorable 
pour jouir commodément de ce spectacle: plus de 400 per-

sonnes s'y trouvaient entassées. 
Mistriss Gillings, femme d'un charpentier, a dû son sa-

lut et celui de l'enfant de six mois qu'elle tenait dans ses 
bras, à une rare présence d'esprit. Elle a saisi avec ses 
dents le collet de la robe de son enfant, afin de maintenir 
sa tête hors de l'eau, et ensuite nageant tant bien que mal, 
elle est parvenue à gagner la rive. 

Les noyés sont la plupart des enfans de douze à huit 
ans, et même de six ans. Il y en a de seize à quinze ans, 
et deux jeunes filles, l'une de vingt-deux, l'autre de vingt 
ans. On ne saurait se figurer la consternation qui règne 

dans cette petite ville maritime, l'un des ports de l'île de 
Wight. 

L'information a prouvé que le pont suspendu de Yar 
mouth, d'une structure élégante et solide, aurait pu sup-
porter un nombre plus considérable encore de spectateurs 
sans se rompre; mais au moment où Nelson, entraîné par 
un courant vers Craydon, se faisait remorquer pour re-
gagner le point de jonction des deux rivières, la foule 
s'est portée du même côté du pont; chacun voulait oecu 

per le premier rang. 
Deux des poteaux qui supportaient les chaînes ayant 

fléchi, on a crié : « Sauvez-vous, le pont va s'écrouler ! » 
Mais il n'était plus temps ; le plancher du pont a quitté le 
sens horizontal pour prendre une situation verticale. Pres-
que tous les spectateurs sont tombés dans l'eau ; quel-
ques-uns seulement ont sauté par dessus les rampes, et 
se sont réfugiés sur le pont de service, à l'aide duquel on 
venait de construire le pont principal, et qui subsistait 

encore. 
La police n'avait point exercé sa surveillance sur le 

pont lui-même, mais sur les rives où l'encombrement de 
la foule semblait devoir amener le plus de dangers. 

L'enquête durera plusieurs jours. Cette catastrophe sera 
sans doute considérée par le jury comme un simple acci-
dent, qui ne doit entraîner la responsabilité ni de la com-
pagnie chargée de la construction du pont, ni des entre-
preneurs qui ont travaillé d'après ses ordres. 

VARIÉTÉS 

UN FOU. 

 En visitant, il y a quelques années, la maison de 
santé du docteur Clarke, située à Bedlam, près Londres, 
nous avons vu, au nombre de ses pensionnaires, un vieil-
lard d'une soixantaine d'années, et un enfant qui parais-
sait en avoir de seize à dix-huit. Tous deux, p*ar leur teint 
brun, leurs yeux noirs, leurs épais sourcils et leurs traits 
fortement accentués, accusaient une origine méridionale, 
presque africaine. Le docteur Clarke seul connaissait leurs 
noms, et cependant, malgré le mystère dont s'entouraient 
ces étrangers, chacun leur prodiguait à l'envi des témoi-
gnages de déférence et de compassion ; car l'enfant était 
atteint de cette étrange aberration mentale que la science 
moderne a définie sous le nom de lypémanie. Il restait 
chaque jour, durant plusieurs heures, les yeux doulou-
reusement fixés dans l'espace, semblant suivre un à un 
les sanglans détails d'une exécution. Puis il proférait par 
intervalle le mot : « Grâce ! » et tombait évanoui entre les 
bras du vieillard, qui ne le quittait jamais d'un instant et 
surveillait avec un sang-froid sombre les diverses péripé-
ties de cette crise. 

Lorsqu'il reprenait connaissance, l'enfant rentrait dans 
la pleine possession de son intelligence et de sa raison. 
Mais en entendant sortir alors de sa poitrine la toux mé-
tallique et sèche des phthisiques, en remarquant l'éclat 
fiévreux de son regard, son visage amaigri, la rougeur 
circonscrite qui teignait d'une vive nuance les pommettes 
saillantes de ses joues, on ne pouvait douter que l'infor-
tuné ne fût placé constamment entre deux abîmes : la 

folie et la mort. 
Tous les malades se connaissant, le dîner, qui se prenait 

en commun, était un véritable dîner de famille, et le moin-
dre incident acquérait pour ces existences uniformes, les 
proportions d'un événement considérable. Aussi, ne re-
marqua-t-on pas un jour sans une vive curiosité l'appa-
rition d'un nouveau convive. C'était un homme d'une taille 

élevée, sec, maigre, à la figure longue, brune, osseuse, 
et qui portait à la boutonnière une brochette de décora-
tions, à laquelle pendaient les croix portugaises du Christ 

et de l'Epée. 
L'attention générale était fixée sur ce psrsonnage, et 

le vieillard surtout le considérait avec une surprise extra-
ordinaire; son visage, habituellement terreux, était devenu 
plus livide encore, et ce ne fut pas sans laisser percer dans 

son accentuation brève une émotion profonde qu'il demanda 
à l'un de ses voisins le nom du nouveau venu : « C'est un 
noble portugais, le duc de Ribeiro, répondit la personne 

interpellée ,• il est arrivé d'hier, et on le dit atteint d'un 
anévrisme. » 

A ce nom, à ces mots qu'il entendit , et dont il comprit 
sens, le jeune lypémaniaque, sortant de sa stupeur, se 

leva d'un seul bond, saisit un couteau sur la table et se 
précipita vers l'étranger, qui, à la vue de l'arme dirigée 
vers sa poitrine, se rejeta contre la muraille avec épou-
vante. Mais la force manqua à l'enfant pour accomplir son 
œuvre de folie ou de vengeance ; l'énergie factice qui 
l'avait un instant soutenu l'abandonna ; le couteau s'é-
chappa de ses doigts détendus ; une écume sanglante 
mouilla ses lèvres, et il s'affaissa lentement sur lui-
même. 

Le vieillard le contempla sans mot dire, souleva sa 
tête mourante, posa lenteement la main sur son cœur; 
puis, se relevant pâle comme un spectre, il pressa le bras 
de l'étranger, et lui dit avec un sourd accent de haine et 

de désespoir : 
— Malheureux ! il te fallait un second cadavre... 
Voici maintenant l'histoire parfaitement véridique de ca 

vieillard et de cet enfant : 
On n'ignore pas qu'un décret rendu par 

Napoléon en 1807 ayant déclaré que la maison de Bra-
gance avait cessé de régner, Jean VI, se voyant placé en-
tre une armée franco-espagnole qui envahissait le Portu-
gal, et la flotte anglaise qui tenait bloqué le port de Lis-
bonne, se décida, le 29 novembre, à s'embarquer pour le 

Brésil, et à traverser l'Atlantique avec sa famille et sa 
maison. Cette émigration, en mettant à l'aise toutes le3 

rancunes et toutes les passions politiques, laissa dans le 
royaume les germes d'une révolution prochaine. Ellje eut 
lieu à Oporto le 20 août 1820, et la constitution des Cor-
tès espagnoles fut solennellement procl imée. 

Jean VI apprit cette nouvelle avec consternation ; mais, 
enhardi par les conseils de son entourage, et secrète-
ment encouragé par l'Angleterre, il ne balança plus à 
quitter Rio-Janeiro après quatorze années d'un exil vo-
lontaire, et à rentrer au château de Bemposta, [où l'ac-
cueillirent les vivat inconstans des mêmes populations 
qui avaient applaudi naguère à sa déchéance. Une con-
tre-révolution s'accomplit en 1823. Les auteurs de la 
îonstitution furent éloignés des affaires ; quelques-uns 
mêmes, les plus compromis, furent, sans autre forme de 
procès, passés par les armes. 

Le marquis d'Oliveira avait fait partie du gouverne-
ment constitutionnel : cependant, grâce à l'ascendant 
d'un patriotisme et d une intégrité reconnus de ses en-
nemis mêmes, il échappa aux fureurs de la réaction 
royaliste. Retiré avec sa femme et ses enfans dans la 
principauté de Beira, il se créa un 3oux intérieur de 

famille, plein de charme et de tendresse ; mais tenant 
toujours à la vie publique par ses opinions et ses souve-
nirs, il éleva ses fils dans ses principes politiques, et 

prépara à son insu les malheurs qui devaient les enve-
lopper dans us terrible et commun désastre. 

Jacinto, l'aîné des deux enfans, entra à la célèbre Uni-
versité de Coïmbre. L'école philosophique du dix-hui-
tième siècle avait dans cet institut de fervens adeptes, 
d'audacieux prosélytes. Rêvant la possibilité de donner au 
Portugal une forme républicaine, ils s'affilièrent aux so-
ciétés maçonniques, soupçonnées à juste raison de carbo-
narisme, endoctrinèrent plusieurs régimens, se soulever 
rent aux cris de Vive la Constitution; et après avoir chassé 
les autorités de Coïmbre, et pendu plusieurs généraux de-
vança porte de l'Université, ils marchèrent pleins d'en-
thousiasme, et fiers de leurs premiers succès, sur Oporto. 

Bien qu'à peine âgé de dix-sept ans, Jacinto dut à son 
exaltation contagieuse, à sa rare intrépidité, de devenir 
l'un des principaux meneurs de l'insurrection. On se bat-
tit à Oporto comme on s'était battu à Coïmbre, avec le 
même acharnement, mais non pas avec le même bonheur. 
La révolte fut vaincue, hachée par le sabre, décimée par 
la mitraille : dix -huit conjurés, parmi lesquels se trouva 
Jacinto, échappèrent seuls à cette boucherie, pour rester 
prisonniers entre les mains des troupes royalistes. 

Une commission extraordinaire fut aussitôt nommée 
par Jean VI, ou plutôt sous l'influence de la reine Carlota-
Joaquina de Bourbon, qui avait en elle l'énergie virile, 
les ressentimens passionnés inconnus à son royal époux. 
Jean VI, doué d'un esprit cultivé, d'une intelligence stu-
dieuse, et d'un cœur timide, eût préféré, s'il avait été li-

bre de choisir, le calme d'une existence obscure, aux pé-
rils de ce pouvoir dontdona Carlota idolâtrait les pompes 
et dont elle craignait peu la responsabilité. La vie entière 

de cette princesse fut une longue trahison contre l'auto-
rité de l'homme auquel elle s'était unie. Fille du roi d'Es-
pagne Charles IV et de Marie-Louise de Parme (1), elle 

méprisait dans Jean VI un débile rejeton de l'obscure 
maison de Bragance; femme, elle ne lui pardonna jamais 
d'avoir dit, lors de la naissance de don Miguel, eu pré-

sence du corps diplomatique, qu'il n'était pas le véritable 
père de cet enfant, et qu'il ne se décidait à le reconnaître 
que pour éviter un scandale à. sa couronne. 

Malgré les antécédens politiques et l'éclatante disgrâce 
de son père, il était permis d'espérer que le jeune âge de 
Jacinto serait pour ses juges un titre à l'indulgence. Il 
n'en fut rien. Le duc de Ribeiro, président de la commis-
sion, qui partageait avec lè marquis Gariani et le fameux 
comte d'Amarante 2() la plus intime confiance de la reine, 
était l'ennemi mortel des Oliveira. En effet, le Portugal, 
comme la Corse, a ses traditions héréditaires de ven-
geance, qui, pour être souvent moins sanglantes, ne sont 

pas toujours moins terribles. Un d'Oliveira avait eu le 
malheur, au dix-septième siècle, de tuer un Ribeiro au 
sein d'une orgie. Dès ce moment, ce fut une guerre à 
outrance. Lorsqu'elles ne s'attaquèrent point en face à 
main armée, les deux maisons rivales se servirent à la 
cour des ressources de l'intrigue; et l'une d'elles ne fut 
jamais atteinte dans sa fortune ou dans son honneur, 
qu'elle ne pût voir dans l'autre l'instigatrice de ses hu-
miliations ou de sa ruine. La génération présente trouva 
cette haine aussi vivace parmi les deux familles, et le 
président de la commission militaire ne put réprimer un 
odieux sentiment de joie lorsque le fils aîné de son en-

nemi vint s'asseoir en sa présence sur le banc des ac-

cusés. 
Jacinto et trois de ses complices furent condamnés à 

être fusillés ; neuf autres furent déportés ; les quatre res-
tant durent subir une condamnation de cinq à dix années 
dans les diverses prisons du royaume. 

A la nouvelle de cette condamnation, soigneusement 
cachée à la mère de Jacinto, le marquis d'Oliveira se ren-
dit précipitamment à.Lisbonne avec son second fils Ma-
noei. Cet enfant n'avait pas treize ans accomplis ; il était 
beau, doux et timide. Les prières du marquis eussent été 

sonne un caractère d'étrangeté indéfinissable; et en la 
voyant ainsi, il eût été bien difficile de se persuader, mal-
gré l'opinion accréditée généralement, qu'elle ait pu ins-
pirer à Lucien Bonaparte une vive passion, à laquelle, 
dit-on, elle fut loin elle-même de se montrer insensible. 

Don'a Carlota descendit lentement les degrés de la cha-
pelle : à sa vue, Manoel lomba silencieusement à genoux. 

— Que nous veut cet enfant? dit la reine attachant 

sur Manoel un œil froid et scrutateur. 
— Grâce, Madame, grâce pour mon frère, le fils aine 

du ma-quis d'Oliveira, condamné à mort par la commis-

sion militaire ! 
Carlota fit un mouvement de surprise ; puis, interro-

geant du regard le duc de Ribeiro, qui au nom d'Oliveira 
s'était avancé précipitamment, et qui se contenta de mur-
murer : « Il est des nécessités inexorables, » elle deman-

da à Manoel l'âge de son frère. 
— Jacinto aura dix-sept ans le 15 août, jour de Marie, 

la Vierge des miséricordes, balbutia l'enfant. 
— Tant mieux, petit, répliqua dona Carlota, et déta-

chant la main de Manoel, qui s'était machinalement sai-
sie du pan de sa robe,— if n'en ira que plus vite et' plus 

droit au ciel ! 
Ces mots sont textuellement historiques. S'ils ne l'é-

taient pas, qui oserait les inventer ? qui oserait en flétrir 

la mémoire d'une femme, et d'une reine? 
Non-seulement Carlota s'était montrée sans pitié, mais 

conseillée par l'aveugle haine de son favori; subjuguée 
par les raisons d'Etat sous lesquelles il en recouvrit l'o-
dieuse personnalité, elle ne s'opposa point à ce que la 

mort de Jacinto fût entourée de circonstances exception-
nelles. N'était-ce pas un moyen d'éteindre par le décou-
ragement et par la terreur les dernières étincelles de la 
révolte ; de mettre le trône à l'abri de ces insurrections 
sans cesse vaincues et toujours renaissantes qui le mena-
çaient depuis vingt années? Peu importait d'ailleurs à 
cette princesse inflexible que l'autorité royale fût cimen-
tée par des bénédictioas, ou par des larmes. 

Il fut en conséquence ordonné que Manoel accompa-
gnerait son frère sur le lieu du supplice, et serait témoin 
dè l'exécution. En apprenant cet atroce raffinement de 

cruauté, le marquis garda une résignation stoïque : 
« C'est un soin qu'on m'épargne, dit-il, je l'y eusse con-

duit moi-même I » 

Le 26 septembre 1823, les condamnés traversèrent à 
pied les rues populeuses qui conduisent de la prison royale 
à la vaste place située en dehors de la ville, sur la route 
du château de Belem, et où, quelques années auparavant, 
était tombé, atteint de la même mort, et sous le coup de 
la même inflexibilité, l'intrépide général Freize. Le 16° 

régiment, connu pour son esprit d'inquiète insubordina-
tion et pour la part qu'il avait prise, en 1820, à l'insurrec-
tion d'Oporto, avait été, dès le matin, échelonné sur cette 
place, où se pressaient les flots d'une population pâle et 
morne. Jacinto paraissait sans crainte, mais non sans 
émotion. Indifférent aux paroles de son confesseur, il tint 
pendant tout le trajet son regard attaché sur les balcons 
de la ville. L'infortuné aurait voulu sourire une dernière 
fois à sa mère. 

Mais ce qui causa un frémissement d'horreur parmi la 
foule, ce fut l'apparition de Manoel, qui, les yeux fixes et 

hagards, le corps frissonnant, venait derrière son frère 
aîné, soutenu sur les fusils croisés de quatre soldats. Quant 
au marquis, il se tenait à l'écart, sombre et muet, épiant 

les traits de Jacinto, sa démarche, ses mouvemens les plus 
imperceptibles, et dépensant plus de force d'âme, pour as-
sister avec calme à cette terrible exécution, qu'il n'en fal-
lait peut-être à l'héroïque enfant pour mourir. 

La fermeté de Jacinto ne se démentit qu'un instant» Il 
était arrivé sans chanceler jusqu'à la fosse béante creusée 
sur la place ; mais à ce moment, l'officier qui comman-
dait le peloton ayant appuyé sa main sur son épaule pour 
l'inviter à se laisser bander les yeux, il tressaillit, et se 
rejeta brusquement de côté. Puis comme honteux d'un 
signe de crainte arraché à cet instinct mystérieux de la 
conservation que ne domine jamais entièrement l'orgueil 
de la volonté, il releva la tête et sourit à l'officier : « C'é-
tait de la surprise, et non de la peur, cabaleiro, lui dit-

il, faites^votre devoir ; je suis prêt, mais pas de mou-
choir. » 

Un commandement rapide eut lieu ; les fusils s'abais-
sèrent, et une sourde détonation se fit entendre. On vit 
alors Manoel se lever tout droit comme par une com-
motion électrique, regarder avec une effrayante curiosi-
té le corps sanglant de son frère qui s'affaissait dans la 
fosse, puis s'accroupir lentement sur lui-même, mêlant 
dds éclats de rire à ses larmes,, et montrant du doigt le 
cadavre à la multitude : il était fou !... 

Le malheur est une chaîne fatale : un anneau brisé, les 
autres se détachent successivement. La marquise d'Oli- • 
veira, déjà minée par de longues souffrances, apprit l'é-
pouvantable tragédie inutilement cachée à sa faiblesse, et 
s'éteignit un mois après Jacinto, les yeux fixés sur le por-
trait de son pauvre martyr, comme elle ne cessa de le 
nommer pendant son agonie. C'est alors que le marquis, 

ayant une dernière tâche à remplir, quitta le Portugal, em-
menant avec lui Manoel. 

Il parcourut d'abord l'Allemagne, et consulta ses mé-
decins les plus célèbres ; il passa ensuite en France, et 
séjourna pendant plusieurs mois dans la maison de santé 
du docteur Blanche (1) ; mais ici encore les efforts de la 

science restèrent impuissans. De France, le marquis se 
rendit en Angleterre, et nous avons dit, au commence-
ment de ce récit, quelle funeste rencontre vint, dans 'l'é-
tablissement du docteur Clarke, avancer de quelques 
jours le terme d'une vie inexorablement condamnée. 

Une pierre tumulaire à Bedlam, sur laquelle le marquis 
d'Oliveira fit graver ce seul mot anglais : Hope, est l'uni-

que souvenir qui soit resté de Manoel. Quant au vieillard, 
on doit croire que la promesse faite à la tombe de son fils 
a été tenue fidèlement, car on n'en entendit plus parler. 

Chacun sait que la mère de don Miguel mourut douce-
ment et pieusement au château de Bemposta le 7 janvier 
1830. Etrange impunité de ce monde! qui donne de longs 
jours et une fin placide à Catherine de Médicis, à Elisabelh 

d'Angleterre, à Catherine de Russie, et à dona Carlota de 
Portugal! B. G. 

(1) Le savant docteur Laide, qui y a vu le père et le fils, a 
consigné dans un recueil de médecine les particularités scien-
tifiques qu'offrait le genre de folie de Manoel. 

près de la rein?, qui le haïssait, d'inutiles humiliations : 
mais devait-elle rester insensible aux larmes et à la dou-

leur d'un faible eufant? 
Un matin que dona Carlota était allée entendre l'office 

à la chapelle de Bemposta, Manoel se plaça tout tremblant 
devant la porte de sortie. Après une longue attente, cette 
porte s'ouvrit à deux battans, et la reine parut. C'était 

une femme de très petite taille, au corps déjeté, à la mar-
che saccadée et disgracieuse, aux yeux d'inégale gran-
deur. Son maintien était viril, comme ses goûts, comme 
ses mœurs. La recherche bizarre de son costume, le 

désordre de sa chevelure noire et crépue, l'expression 
vague et terne de son regard donnaient à toute sa per-

(1) Dona Carlota était née à Madrid le 17 août 1775. 
(2) Ces deux personnages furent les auteurs de la contre-

révolution de 1823. 

Aujourd'hui vendredi 9, on donnera à l'Opéra la 166° re-
présentation des Huguenots; MM. Marié, Canaple, Serda, Bré-
mond et Mlle Nau , rempliront les principaux rôles ; Mme 
Beaussire continuera ses débuts par le rôle de Valentine. 

— A l'Opéra-Comique , ce soir, Cendrillon, par Mlle Dar-
der : il y aura foule. 

— A l'Odéon, ce soir, représentation extraordinaire au bé-
néfice de Mme Payre. Cinq ihéâtres y concourront : l'Opéra , 
l'Opéra-Comique et les quatre premières scènes de vaudeville; 
de plus, les artistes des Italiens et deux instrumentistes illus-
tres, Batta et Offenbach, s'y feront entendre. 

AUX INNOCENS , maison DESVAUX , rue Saint-Honoré, 25. 

Cette maison de nouveautés de premier ordre, et l'une des 
mieux assorties de la capitale, est a même d'offrir aux ache-
tsurs de très grands avantages, n'ayant pas, comme la plupart 
des maisons de cette partie, des trais immenses que doivent 
nécessairement supporter les marchandises. Le propriétaire d 
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cet établissement achète tout au comptant, et sans intermé-

diaire, dans nos premières fabriques; il lui est donc permis 

d établir ses articles à des prix de beaucoup inférieurs à ceux 

des autres établissemens. Ainsi, entre autres articles de nou-

veautés, on a remarqué, cette saison, des Coutils de laine sati-

nés pour robes, de 75 c. à 1 fr. ; une forte partie de Toile de 

laine Lucrèce à 50 c, et un très beau choix d'écharpes-mantelets 
du meilleur goût. On mentionne également la Lingerie, qui y 

est spécialement traitée, et pour cette saison la maison Desvaux 

oftie. à sa nombreuse clientèle une forte partie, de canezous 

brodes et de dentelles noires aux prix les plus avantageux. 

La librairie de jurisprudence de Charles Hingray met en 

vente trois nouveaux ouvrages d'une grande utilité , et dont 
le nom dès auteurs garantit le succès : 

1° Un Commentaire de M. Troplong, conseiller à la Cour 

de cassation, sur le PRÊT , le DÉPÔT , le SÉQUESTRE et la RENTE 
VIAGÈRE. 

2» Le tome 1« du TRAITÉ DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE par 

M. Faustin-Hélie, chef du bureau des affaires criminelles au 

ministère de la justice ; cette première partie comprend la 
théorie et l'histoire de l'instruction criminelle. 

3° Le DICTIONNAIRE DES TEMPS LÉGAUX , ouvrage immense 

qui donne, en huit cents tableaux synoptiques, les lois la 

doctrine des auteurs et la jurisprudence, applicable à la'vàste 

matière des prescriptions; il suffit de savoir que la validité 

des actes et des procédures dépend de l'observation rigou-

reuse des textes pour comprendre l'utilité de ce travail.
0 

Un quatrième ouvrage, DU POUVOIR DE L'ÉTAT SUR L'ENSEI-

GNEMENT, D'APRÈS L'ANCIEN DROIT PUBLIC FRANÇAIS , publié par 

M. Troplong, jette les plus vives clartés sur la grande ques-

tion qui s'agite entre les évêques et l'Université , et sur la-
quelle la Chambre vient de se prononcer. 

— M. le comte de Rambuteau, préfet de la Seine, a bien 

voulu mettre à la disposition du comité de souscription de la 

loterie autorisée par le gouvernement, pour le rétablissement 

de l'orgue de Saint-Eustache, détruit par un incendie en dé-

cembre 1844, la salle Saint-Jean, à l'Hôtel-de-Ville : c'est dans 

cette salle que seront exposés les objets destinés aux lots, sous 

le nom des fabricans ou donateurs, à des places spéciales pour 

chacun. Chaque objet portera le nom du fabricant et le prix de 

vente dans le commerce. Afin d'éviter des embarras et un en-

combrement inutiles, on n'a exposé qu'un ou deux des objets 

de même sorte qui ont été acquis ; quelque grande que soit la 

salle, il n'aurait pas été possible d'y placer les 50,000 articles 

formant les lots. Il n'a été admis aucun objet étranger à la com-

position des lots ; ainsi donc, tout ce qui a été exposé appartient 

à la loterie. Lasallesera ouverte au public chaque jour, à dater 

du 8 mai, depuis onze jusqu'à cinq heures. . 

SPECTACLES DU 9 MAI. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRABÇAS 8 -■ Mme de Lucenne, une Soirée à la tW;n 

OP8S.A-CCIHO.UE. — CendrillôVi.
 sutle

-

O DÉOK . — Représentation extraordinaire. 

VAUDEVILLE.-- M
ME

 Bugolin, le Petit Poucet. 

VAIUÉTÉS. — Tom Pouft, un Conte de Fées. 

G .HNASE. — L'Image, Jeanne et Jeanneton. 

PALAIS-ROTAL. — L'Escadrou volant de la Reine, 

PORTE-ST-MARTIS. — La Biche au Bois. 

GAIT S. — La Tour de Ferrare. 

AMBIGU. — Napoléon. 

C IRQUE DES CHAMPS-ÉLYSÉES. — Exercices d'équitati
on 

COMTE. — Ah ! mon Habit, un Homme de Carentan 
FOLIES. — La Mère Taupin. 

D IORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

Fiorina. 

MïSE El VEiWTE , à la Librairiç ùe Jurisprudence de Charles EBlngray, éditeur, 10 rue de Seine. — B/Ol
T

TMWjIjmS JFWIMEiMCAVMONS \ 
TOME

S. XIV et XV du i TOME PRË9IIER de la 

I0IT CIVIL EXPLIQUÉ 
Par 

S Volumes iiï-8". — I»rix : fi 8 fraum. 

Ces deux volumes comprennent le Commentaire des Titres X, XI, XII, du Livre III du Code civil, 

M POUVOIR DE LÉTÏFsuft L'ENSEIGNEMENT 
D'APRES X'AETCIEKT DROIT PUBLIC FRANÇAIS, 

Par M. TROPLOXG, Conseiller, etc., etc. — Un volume in 8°. — Prix : 6 fr. 

DU CODE D'INSTRUCTION CïtMIMILE 
TRAITÉ COMPLET DE LA PROCÉDURE CRIMINELLE , 

Par M. jFAUSTIUî IIÉB/ÏE, Chef du bureau des affaires criminelles nu Ministère de la Justice, 

l'un des auteurs de la Théorie du Code pénal. — UN VOL. IN -8° DE PLUS DE 700 PAGES, 9 EU. 

Ce premier vol. ceittpreiid Is» théorie et Tlsàetoire tic la procédure criminelle 

NOTA . Chaque publication mise en vente contiendra une partie complète; ainsi le tome II, qui paraîtra très-
piocliainement, donnera L'ACTION PUBLIQUE tout entière. 

DICTIONNAIR 
ou Répertoire General de Législation, de Doctrine et de Jurisprudence, concernant les Prescrintions, Péremptions , Déchéances, Délais, Dates, Purés, Ajtes requis, etc., etc., avec la solution de toutes les 

questions importantes qui s'y rattachent , en Matière civile, Commerciale, Criminelle, administrative, etc., etc. • disposé en Tableaux Svnoptiques et par ordre alphabétique , précède d une Introduction ou sont 

développes les principes généraux; par J.-ÏS. SOU^uETP, Avoué près le tribunal de Saint-Girons (Arriére), ancien professeur de mathématiques. — 2 vol. gr. in-4" contenant 800 tableaux, Prix : 60 fr. 

Ces onvrages se trouvent citez MM. COSSE et DELAMDTTE , libraires , place Dauphine , 27, cl chez M. ÉDOUARD LEGRAND, quai des Augustin* , §9, éditeur de la Théorie du Code pénal, par MM. Chameau et faislin llélie. 

Mm. Cli. CRISTOFIJE et C", 5», r. deBondy, à Parie.— Fabrique de 

DORURE ET ARGENTURE, 
Par le procédé des BSM. B.UOÏ.Z, et ïIiKINGTOW. — NE VENDEUT PAS EN DÉTAIL. 

Les Marchands et Négocians sont priés de s'adresser directement à la fabrique.— Les acheteurs son 
prévenus qu'on fera saisir chez eux tout les couverts qui ne seront pas revêtus de la marque ci-
ontre ou de celle de la maison Elkington, représentant un caducée dans un losange et JE. TE. 

POUR EVITER IJA CONTREFAÇON : 

MM. CH. CRISTOFItE et C
e
 ne reconnaissent comme sortant de leur fabrique que les couverts revêtus 

r\ de la marque ci-contrt:. Ils les garantissent chargés par douzaine de 57 à 60 grammes d'argent. A l'avenir, les ar_ 
I ticlcs sortant de leurs fabriques porteront cette marque, et un autre poinçon indiquant et garantissant la quantité 

d'argent déposée. Les couverts contrefaits, qni n'ont que six grammes d'argent par douzaine, offrent le même as-
pect, mais se détériorent promptement par l'usage. MM. les Marchands et Commissionnaires sont priés de s'adres-
ser directement à la fabrique, et pour les articles d'église à M. CHOISELAT-GAIXIEN, 8, rue du Pot-de-Fer-Saint-

Sulpice, aJParis. 

VENTE EN DETAIL. THOIIRET', fiaîsr., 
FIiACE DE I>A BOURSE, 3 1 Magasin spécial d'Orfèvrerie et de Rijouterie dorée et argentée dans les ateliers de MM. CRISTOFLE 

IL , et C% et réargenture des Objets d'Eglise et du vieux plaqué. Envois en province. (Ecrire franco.) 

LE SIROP VERMIFUGE 
de LEBAULT, pharœacitn- chimiste , ni 
rue Saint Martin, est te meilleur remède 
pour détruire les vers des enfans, et préve-
nir les convulsions. Ce sirop, d'un goût 

I agréable, est recommandé par touslesœé-
decins distingués. — 2 fr. le tlacon. 

CHEMIN DE FER DU NORD 
Les demandes d'actions devront être adressées i 

à l'Administration, bvd des Capucines, 29. Aveclemliranchemens sur CA&AIS, DUftKERQUE et St-QUEMTIM. 
CAPITAL : 180 MILLIONS, divisé en 360,000 ACTIONS de 500 FRANCS chacune. 

Le Prospectus se distribue au bureau de l'Admi-

nistration, boulevard des Capucines, 29. 

MM. îe duc de Mirepoix. ; 

Vicomte de Saiiit-Priest, lieutenant-général, an-

cien ambassadeur de France à Madrid ; 

Mallette, ingénieur, propriétaire de forges et fonde-

ries à Arras, ancien membre du conseil gén. du Pas-

, de-Calais, memb. du cons. gén. des manufactures; 

Marquis de Contaut-Salnt-Olancard ; 

Henri Demouecau, directeur de la banque 
Liégeoise ; 

MM. PEPIN-IiEHALLEllR, ancien président du Tribunal de Commerce de la Seine membre de la Chambre de Commerce .PRESIDENT ; 

Edouard ROUX, administrateur de la Compagnie du Chemin de fer de Pans a Strasbourg (Compagnie Ganneron) , SECRETAIRE. 

MM. Vicomte d'Etchegoyen; 

Parent, de la société belge Borguet-Sehahen 

et Parent|, concessionnaires et entrepreneurs de 

travaux de chemins de fer ; 

Dailly père, maître de poste de Paris, administrateur 

du chemin de fer de Rouen au Havre; 

Comte Fernand delà Ferronnays; 

Bazin, propriétaire des établissetneus agricoles et 

industriels du Mesnil-Saint-Firmin 

MM. le duc de Mouehy, memb. du cons. gén. de l'Oise ; 

Baron Paul Beshassayni» de Riehemont ; 

Alphonse de la Boulllerle, ancien intendant 

du trésor de la Couronne, direct, de la Providence, 

comp. d'assurances contre l'incendie et sur la vie ; 

Sir John M
8
 Taggart, baronnet, membre du Par-

lement ; 

John Attwood, esq., membre du Parlement; 

John Stewart, esq., membre du Parlemont ; i niuunbi jcia uu iTicsuii -oaim-i 11 mm , - — '» » JB« M-* * *r»*î*. 

&a Souscription est ouverte au Haireau die l'Adniimstgatawra, ««mlevard. des Capucines. »Q. 

MM. James Attwood. esq., président de Norwich and 

Eastern counties jucetion rail-way; 

John Bagahaw, esq., anc. membre du Parlement, 

directeur du rail-way eouutiesetdu rail-way Nort-

hern, and Eastern, administ. et vice-président du 

conseil d'administration du chemin de fer de Bor-

deaux à Cette (compagnie Espeletta); 

Cieorge Bougemant, de la maison Rougemont 
frères, de Londres. 

Adjudications en Justice. 

1 Adjudication par suite de baisse de 
mises à prix, le 28 mai 1845, en l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine, 

d'un HOTEIJ 
situé à Paris, rue Chaucbat, 2, à l'angle de 
la rue de Provence, d'une façade générale 
sur les deux rues de 80 mètres il centimè-
tres, et d'une surface générale de 1,779 mè-
tres 86 centimètres. Entrée en jouissance 
immédiate ; il n'existe pas de locatisns. Mise 
à prix : 400,000 fr. 

Et de trois PIÈCES DE BOIS situées dans 
Sa commune de Hontgeion, près Chalan-
dray, arrondissement de Corbeil (Seine-et-
Oise), sur les mises à prix, savoir : t" le 
Bois des Châtaigners 20,000 fr. ;2» le Bois 
Robinot «,ooo fr.; 3» le Bois des Aulnettes 
du Rû d'Oly 2,000 fr. ; 4" et une maison à 
Montgeron, avec conr et Jardin, 7,000 fr. 
S'adresser: A M° DENORMANDIE, rue du 
Sentier, 14; à M» Billault, rue du Marché 
Saint-Honoré, 3, avoués copoursuivant la 
vente ; i M» Ghéerbrant, avoué, rue Gail-
lon, 14 ; et à M» Goujon, avoué, rue Pois 
sonnière, 18. (3361) 

fejsiv Adjudication sur licitation, en l'au 
dience des criées, au Palais-de-Justice , à 
Paris, le mercredi 28 mai 184», une heure 
de relevée, en trois lots : 

i« D'une 

Contenance : environ 513 mètres 20 cen-
timètres. 

Produit susceptible d'augmen-
tation : 10,370 fr. 

Charges : 882 

Reste net : 9,388 fr. 
Mise à prix : I00.000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
l* A M« VARIN, avoué poursuivant, rue 

Montmartre, 139, dépositaire d'une copie 
du cahier des charges et des titres de pro-
priété; 

2» A M» Mouillefarine, avoué présent a 
la vente, rue Montmartre, 164 ; 

3» Et à M« Bournet-Verron, notaire, rue 
St-Honoré, 83. 

(3349) 

Ventes mobilières. 

de construction récente, sise à Paris, rue 
des Mathurins-St-Jacques, 4 (U« arrondisse-
ment), présentant une vaste façade sur la 
rue, et dans laquelle est exploite le grand 
Hôtel de la Loire. Produit : environ 6,250 
francs.— Mise à prix : 70,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
présentant aussi une vaste façade sur la 
rue, sise à Paris, rue des Mathurins-Saint-
Jacques, il. Produit : 3,550 fr. Mise à prix : 
45,000 fr. 

3» D'une autre grande 

MAISON 
de construction solide, avec deux cours et 
plusieurs corps de bâtimens , sise à Paris, 
rue des Bernardins, 22, prés le quai de la 
Tournelle.(l2« arrondissement). Produit 
4,935 fr.; mise à prix : 55,0110 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M» René GUKR1N, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier d'enchère, 
à Paris, rue d'Alger, 9, et M» looss, avoué, 
rue du Bouloi,4 ; et sur les lieux pour voir 
les propriétés. (3362) 

SJBJ"" Etude de M« MIGEON, avoué à Paris, 
rue des Bons-Enfans, 21. 

Vente sur licitation , en l'audience des 
criées du Tribunal de la Seine, le 21 mai 
1845, 

■dmw MAISON, 
sise à Paris, rue de la Cité, 37, d'un rapport 
de',840 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i » A M« MIGEON, avoué poursuivant, dé-

positaire des titres ; 2» à M» Boncompagne, 
avoué colicitant, demeurant à Paris, rue de 
l'Arbre-Sec, 52 ; 

30 A M» Boucher, avoué colicitant, de-
meurant à Paris, rue des Prouvaires, 32: 

40 A M" Wasselin-Desfesses, notaira, de-
meurant a Paris, rue d'Arcole, 19. (3356; 

■gf*- Etude de M» V ARIN , avoué, rue 
Montmartre, 139. i 

Vente sur publications volontaires, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, le samedi 24 
mai 1845, une heure de relevée, 

D'une 

Grande Maison 
avec cour, sise à Paris, rue de Grenelle-St-
Germain, 48 et 48 bis. H y a treize glaces 
dans les appartenons , huit berceaux de 
caves, deux fosses d'aisances et un puits 
avec pompe. 

**r- Etudes de M* Léon BOUISSIN, avoué
-

place du Caire, 3S, et de M" DESSAIGNES, 
notaire, place des Petits-Pères, 9, à Paris, 

Vente sur une seule publication, après le 
décès de M. Dujarier, l'un des gérans du 
journal la Presse, 

Le samedi 17 mal 1845, à midi, 
En l'étude et par le ministère de M« Des-

saignes, notaire, commis à cet effet, en six 
lots; 

1° De la moitié dans la propriété de l'Al-
manach prophétique. — Mise à prix : 2,060 
francs.. (Le bénéfice de l'année 1844 a été 
d'environ 3 ,5co fr.) 

2» D'un intérêt d'un tiers dans l'exploita-
tion des bateaux à vapeur de Paris à Saint-
Cloud.- Miae à prix : 1,000 fr. 

3« De huit Actions des Mines de Pont-de-
Loup. - Mise i prix : 1 ,600 fr. 

4° D'une Action de la société pour la pu-
blication des OEuvres de M. de Chateau-
briaud. -Mise à prix : 300 fr. 

5* D'une Action du Théâtre de l'Ambigu-
Comique.— Mise à prix :.ioo fr. 

6» De plusieurs aetions dans diverses so-
ciétés industrielles. - Mise à prix : 5 fr. 

S'adresser pour les renseignemens et 
prendre communication des titres et du 
cahier des charges, clauses et conditions 
auxquelles la vente aura lieu, à M» Léon 
Bouissin, avoué poursuivant, et à M» Des-
saignes, notaire de la succession Dujarier. 

 U333) 

1845, folio 98, verso, cases 1 et 2, reçu 5 fr. 
50 cent., dixième compris. Signé Lefebvre. 
11 appert qu'une société en commandite par 
actions a été fondée sous le titre de la Sau-
vegarde des Inventeurs, par MM. Léonard 
DUMONT et Eugène LAMIEL'SSEKS , tous 
deux demeurant au siège de la société, rue 
Neuve-Saint Jean, 2. La société a pour but 
de fournir aux inventeurs les fonds néces-
saires pour prendre à l'étranger des brevets 
d'importation. Elle est formée au capital de 
200,000 fr., divisé en quatre cents actions 
de 500 fr., payables par dixième. La durée 
est de vingt ans. La raison et la signature 
sociales sont : DUMONT, LAMIEOSSENS et 
Comp. MM. Dumont et Lamieussens en sont 
les gérans, ils ne recevront pas de traite-
mecs fixes. 

L. DUMONT , Eug. LAMIEUSSENS. 

Sociétés commerciales* 

ERRATUM. — Dans l'insertion faite le 8 

mai 1845, relative à une sentence arbitrale 
prononçant la dissolution de la société BA-
DON et Comp., il a été énoncé à tort que la-
dite sentence avait été rendue par MM De-
jouy et Poullain Deladreue.EUe a été réelle-
ment rendue par MM. Dejouy, et Delaborde 
arbitres-juges. 

CODSIK. 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte tous seings privés, fait double à 
Paris, le 3 mai 1845, enregistré, 

Entre M. Jean-Pierre DCVEY, entrepre-
neur de bâtimens, demeurant à Paris, rue 
Fontaine-au-Roi, 17; 

Et M. Joseph-Hilairo-FerdinandPASCAULT, 
entrepreneur de bâtimens, demeurant à Pa-
ris, rue Popincourt, 51. 

Appert : 

La société formée entre les susnommés, 
par acte sous seings privés du 15 janvier 
1841, enregistré à Paris le 18, et déposé au 
greffe du Tribunal de commerce, le so du 
même mois de janvier, demeure dissoute. 

Les effets de cette dissolution remonteront 
au i" mars 1845. 

M. Duvey reste seul liquidateur; les effets 
qu'il souscrirait pour les besoins de la li-
quidation seront signés Duvey, liquidateur 
de la société Duvey-Pascault. 

Pour extrait : Signé Eugène LIFBEVRE. 

(4333) 

Par acte passédevant M» Jaussaud, notai-
re à Paris, les 9, 14 et 30 avril 1845, la so-
ciété Ch. DELAGNEAU et Comp., fondée par 
acte passé devant ledit notaire, les 2i, 23 et 
■ii mai 1841, et modifiée par autre acte en 
suite, des 1 8 et 28 décembre i «41 , a reçu les 
changemens ci-après, savoir : i» La société 
Ch. Delagneau et Comp. n'aura plus pour 
objet que le remorquage par vapeur des 
bateaux en Seine; 2» elle sera prolongée de 
dix ans; par suite la date de son expiration 
sera portée au 25 mai 1860; 3» la sociéié Ch 
Delagneau et Comp. continuera d'êire admi-
nistrée par M. Delagneau seul, jusqu'à ce 
qu'un cogérant lui ait été adjoint par l'as-
►emblee générale; 4» chacune des parts de 
5,000 fr., dans lesquelles le fonds social a 
ete divisé, pourra, au gré du propriétaire, 
être échangée contre cinq actions au porteur 
de 1 000 fr. chaque. Par l'acte présentement 
publié, M. Auguste STOURM, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue des Beaux-Arts, 2, 
a réitéré sa démission des fonctions de gé-
rant de ladite société. 

Pour extrait : Signé JAUSSAUD 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

MM. les porteurs inconnus d'actions dans 
la société Huart et C«, établie à Paris, pour 

lafondalion d'un journal avant pour Utre: 
La Patrie, suivant acte du 19 mai 1841, reçu 
par M« Aumont-Thiéville, notaire, sont aver-
tis que MM. Plocque, avocat, et Guibert, an-
cien agréé, se sont constitués en Tribu-
nal arbitral pour statuer sur la dissolu 
tion et la liquitation de ladite société ain-
si que sur les questions qui s'y rattachent, 
et qu'une réunion nouvelle a été indiquée 
par eux au lundi 26 mai 1845, sept heures 
du soir, dans le cabinet de M. Plocque, l'un 
d'eux, sis à Paris, rue Ventadour, 11, pour 
la continuation des débats. 

En conséquence , MM. les porteurs in-
connus d'actions sont invités à intervenir, 
si bon leur semble, auxdits débats, dont la 
solution aura lieu tant en présence qu'ab-
sence. 

Pour réquisition, 

Signé : Eugène LEFEEVKE. 

établissement de distillateur marchand 
d'eaux- de-vie et liqueurs, établi à Paris, 
rueQuincampoix,22 et 24, et un magasin 
d'eaux-de-vie situé à l'entrepôt généralà Pa-
ris. La durée de la société a été tixée à huit 
années, qui commenceront à courir le i« 
juin 1846 inclusivement, et qui finiront i 
pareil jour de l'année 1 854 exclusivement. 
Il a été convenu que l'un ou l'autre des as-
sociés indistinctement aurait la gestion et 
l'administration des affaires de la société, 
ferait les achats et ventes, suivrait le recou-
vrement des deniers qui seraient dus à la 
société, tant en principaux qu'en intérêts, 
frais et autres accessoires, et généralement 
tous actes d'administration avec le droit 
d'ester en justice; et, en outre, que l'un et 

l'autre des associés indistinctement aurait 
la signature de la société. 

Pour extrait : Signé BÛCHERS . (4334) 

Cabinet de M. Albert RENAUT, taure urg 
Saint-Martin, 38. 

Extrait d'un acte s eus si 

en date à Lyon du 24 avril 1845, é 
à Paris, le s de ce mois. 

Il appert que M. Clément NEUVILLE, né-
gociant, demeurant à Paris, place des Vic-
toires, 9, d'une part: 

M. Aimé CARRAND, aussi négociant, de-
meurant audit lieu, même rue, même nu-
méro, d'autre part; 

Et une autre personne intervenant en 
qualité d'associé commanditaire, 

lie sont associés, les deux premiers, en 
noms collectifs; et la personne dénommée 
audit acte, comme commanditaire, pour le 
commerce des étoffes de soie et nouveautés, 
sous la raison sociale NEUVILLE, CARRAND 
et Comp.; 

Que la société sera régie et administrée 
en commun par les associés en noms collec-
tifs, qui auront tous les deux la signature 
sociale pour les affaires de 4a société seule-
ment; 

Que le capital de la société est fixé i 
250,000 fr., dont200,000 fr. sont versés par 
l'associé commanditaire, et 25,000 fr. par 
chacun des associés en noms collectifs; 

Que la société a commencé le 31 décem -
bre 1844, pour finir le 31 décembre 1850. 

Pour extrait : Albert RENACT. (4335) 

(4332) 

Par acte sous seings privés, fait double i 
Pans, le 25 avril 184s, enregistré le J mai 

MM. les actionnaires de la société des Syl-
phides sont convoqués en assemblée géné-
rale extraordinaire pour le vendredi 23 mai. 
à une heure précise, place d'Orléans, 2, rue 
Si Lazare, 34, au domicile de M. le comte de 
Villoutreys, membre de la commission de 
surveillance, à l'effet d'autoriser son gérant 
a prolonger jusqu'au l»' octobre 1855 le 
bail passé le 5 juin 1843 avec la société des 
Luléciennes. 

Enregistré à Parii, 1« 

R«9« «A tnmêf/iix «ratiaiMj 

Mai 1848. 

Suivant acte passé devant M' Buchére, no-
taire à Paris, le 28 avril 1845, enregistré, 
M. Barthelemy-Augusle ASPE dit FLEURI 
MONT, M. Georges-Victor ASPE dit FLEURI 
MONT, tous deux distillateurs marchands 
d eaux-de-vie et liqueurs, demeurant à Pa-
ris, rue Qumcampoix, ï2 et 24; et M. Louis-
Çharles ASPE dit FLEURIMONT, marchand 
épicier-distillateur, demeurant à Belleville, 
rue.de. Paris, »5o, ont établi entre eux une 
sociote de commerce en nom collectif, sous 
a raison sociale FLEURIMONT frères, pour 

I exploitation d'un fonds de commerce et 

D'un procès-verbal dressé a Paris, le 29 
avril 1845, enregistré en ladite ville le 8 
mai suivant: 

Il appert que l'assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de la société du 
passage Jouffroy, formée parade passéde-
vant M. Grandidier, notaire à Paris, les 6, 7, 

13
>
 14 et

 'S juin 1844, enregistré,' et 
délibérant conformément aux statuts de la -
dite société, a adopté, pour arriver à la fu-
sion des intérêts des sociétés des passagfs 
Jouffroy et Verdeau, lés résolutions sui-
vantes, qui feront désormais partie de la so-
ciété du passage Jouffroy, savoir : 

MM. LEFEBURE et VERDEAU, adminis-
trateurs gerans de la société du passage 
Jouffroy, sont autorisés à émettre, au nom 
de celtti société, huit cents actions au ca-
pital de 1,000 francs chacune, plus deux 
cents actions de bénéfices éventuels, les-
quelles actions seront en tout conformes à 
celles de la société du passage Jouffroy, et 
auront droit à tous intérêts et dividendes 
échus et à échoir, comme les quinze cents 
actions de capital et les deux cents actions 
de bénéfices éventuels déjà émises de la 
société du passage Jouffroy, 

Cette émission d'actions sera faite à la 
charge expresse par lesdits administrateurs 
gérans de ne délivrer lesdites huit cfnts 
actions capital et deux cents actions de bii-
nélices éventuels, que contre le transfert 
au nom de la société du passage Jouffroy : 

1" Des six cets actions de capital déjà 
émises de la société du passage Verdeau, 
établi à Paris, sous la raison sociale : Pour 
la société du passage Verdeau, LEFEI1URB 
et VERDEAU, par acte passé devant M» 

Grandidier, les 15 et 25 juin et i«r juillet 
1S44 ; 

2° Des deux cents actions de bénéfices 
éventuels de ladite souiété du passage Ver-
deau, aussi déjà émises; 

3* Et des deux cents actions restant en-

core à émettre de la société du passage Ver-
deau, laquelle émission ne doit, d'après les 
statuts, avoir lieu que sur une délibération 
de l'assemblée générale des actionnaires de 
ladite société. (L'émission de ces deux cents 
actions de capital n'ayant point encore eu 
lieu, il est bien entendu que sur les huit 
cents actions de capital a émettre , ainsi 
qu'on l'a dit plus haut, deux cents actions 
resteront à la souche et ne seront émises 
que lors de l'émission des deux cents ac-
tions de capital du passage Verdeau, et ce 
aux charges de transferts sus-énoncés). 

L 'émission des huits cents actions dont il 
est question ne fera pas obstacle à celle de 
cinq cents actions que la société du passage 
Jouffroy pourra faire par la suite pour com-
pléter son fonds social de 2 millions, lors-
que la nécessité en sera reconnue en as-
semblée générale, ainsi qu'il est stipulé ar-
ticle 7 des statuts. 

Dans le cas où le transfert de toutes les 
actions du passage Verdeau serait opéré au 
profit de la société du passage Jouffroy, ii 
demeure bien entendu que la société du 
passage Verdeau n'en continuerait pas 
moins de subsister, et qu'elle continuerait 
à être gérée comme elle l'est actuellement 
par MM. Lefebure et Verdeau, dans la limite 
des droits et obligations fixés par les sta-
tuts; quant aux droits des commanditaires 
attribués aux actionnaires du passage Ver-
deau, notamment pour le comité de surveil-
lance, les assemblées générales, le rempla-
cementdes gérans, les additions et modifi-
cations aux statuts, ils seront exercés de 
convention expresse par les actionnaires 
du passage Jouffroy. En conséquence, l'as-
semblée des actionnaires de la société du 
passage Jouffroy sera substituée entière-
ment aux droits de l'assemblée des action-
naires du passage Verdeau, qu'elle remplace 
complètement. 

Ces diverses mesures et décisions, mises 
séparément aux voix, ont été aussi adop 
tées à la même majorité. 

En conséquence, elles feront désormais 
partie des statuts de la société du passage 
Jouffroy, et tous pouvoirs sont donnés à MM, 

les administrateurs gérans de les faire pu 
blier conformément à la loi. 

LEÏEBURE et VERDEAU . (4330) 

ERRATUM. Dans notre feuille du 8 cou-
rant, société Victor CHIPRON et c», n« 
4327, au lieu deCHIPROU, lisez CHIPRON 

(4331) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commère» dt 
Paris, dui" AVRIL S845, qui déclarent 

la faillite ouverte et en lisent provisoire-
ment l'ouverture audit j our • ' 

Du sieur RENAULT, md de vins et tenant 
hôtel garni, rue Phélippeaux, 33, nomme M. 
Selles juge-commissaire, et M.HelIet, rue 
Ste-Avoie, >, syndic provisoire (N* 5120 du 
gr.). 

Jugemens du Tribunal de commères dt 
Paris, du 7 MAI 1845, gui diclartn 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit iour 1 

Du sieur PICARD, md de papiers peints, 
rue du Coq-St-Honoré, 8, nomme M. Le 
Roy juge-commissaire, et M. Hellet, rua Ste-
Avoie, 2, syndic provisoire (N» 5192 du 
gr.); 

Du ileur SAUSSEZ, md de comestibles 
rue St-Honoré, 350, nomme M. Jouet juge-
commissaire, et M. Pascal, rue Richer 32 
syndic provisoire (N* Si93 dugr.)- ' ' 

iCONVOÇATIOKS DE CREANCIERS. 

$ont invités a se rtndrt au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MIS. les créanciers ; 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LOMBART, menuisier et md de 
vins, rue du Plâtre-Ste-Avoie, 14 et 16, le 
limai à 3 heures !N° 5160 du gr.); 

Du sieur DURU, éditeur, rue Pavée-Siint-
Sauveur, 12, le 14 mai i 1 heure (N* 5168 
dugr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 1 

taut sur la composition^ et l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

SIOTA . IUst nécessaire queleicréanoieri 
convoqués poa? les vérification et affirma-
tion deloarsoréances, remettent préalabie-
ment leurs titres àMM. loi syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MASSE, fab. de papiers peints, 
rue Cotte, 15, le i4 mai à 12 heures (ft* sosi 
du gr.); 

Pour être procédé
t
 sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dosiemens de ces faliites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
•dresses , afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEBLANC, imprimeur sur étoffes 
à Courbevoie, le 14 mai à 1 heure Utt° 
5061 du gr.); 

Du sieur BONNEMAIN, tapissier, rue de 
Suresnes,23, le 14 mai à 9 heures (N* 4963 
du gr.): 

Du sieur GAURET-LOYEZ, épicier, rue 
des Ormes, 4, le 14 mai à 9 heures (N» 

4829 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, etétre procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au der-

nier cas, être immédiatement consultés, tant 

surles faitsde ia gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplaeementdes syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créa noieri vérifiés et affirmés ou 
admiipar provision. 

REMISES A HUITAINE. 

MM. les créanciers du sieur MARTIN, tail-
leur, rue Bailleul, 3 (Vu l'ordonnance ren 
due en conformité de l'art. 522 du Code dfe 
commerce), sont invités à se rendre, le H 
mai à 2 h., en la salle des faillites du Tri-
bunal de commerce, en son palais, pour 
reprendre la délibération ouverte sur le 
concordat proposé par le failli, l'admettre 
s'il y a lieu, ou passer à la formation de 
l'union et à la nomination des syndics dé-
finitifs et caissier (N» 9563 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurstiires 

de créances .accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DELPORTE, passementier, rue 
St-Denis, 22», entre les mains de M. Morard 

rue Montmarire, 173, syndic de la faillite 
(N» SilJ du gr.); 

Pour, en conformité de l 'article içi de la 

loi au î8 mai i838, être procédé à la véri-

fication descréances, qui commencera immé 

diattmeni après l'expiration dece délai 

Sî*ce» est InbumatllOBsj. 

Du 6 mai. 

M. de Julvécourt, 34 ans, rue Neuve-des-
Mathurins, 42. — Mme Tendron, 2e ans, rue 
Tronchet, 13. - M. Frles, 60 ans, rue de la 
Paix, 22. — Mme Degrave, 63 ans, rue Man-
dar, 9. M.Rosset, 39 ans, rue St-l'ierre-
Montmartre, 2. — M. Godard, 16 ant, faub. 
St-Martin, 165. — M. Donzet, 44 ans, me 
de Malte, 7. - Mme Burey, 74 ans, passage 
du Jeu-de-doule, ». — M. Rieffet, 35 ans, 
rue Ménilmontant, 3. — M. Jorou, 76 atis, 
rue Traversiére, 23. — M. Leclere, 41 ans, 
rue Payenne, 9. — M. Valantin, 16 ans, rue 
Vieille-du-Temple, 78. - M. Massieu, îO 
ans, rue de l'Université, 36. M. Bilbollet, 
53 ans, passage Ste-Marie, 10. — M. Bou-
lin, 45 ans, rue de l'Université, 53. — M. 
Bouffé, 69 ans, rue de Vaugirard, 4. — Mme 
Déiiries. 63 ans, rue Suger, U. — Urne 
veuve Mathis, 65 ans, rue de l'Ancienne-
Comédie, 20. — M. Crusse, 82 ans, rue du 
Paon, 2. — Mlle Valois, 63 ans, rueCen-
sier, 12. 

Appositions de S 

Après décès. 
Avril. 

30 

Mai. 

M. Boulât, md de vint, rue de Sè-
vres, 29. 

l" Mlle Hertoux, giletiére, rue des Bou-

chéries, 20. 
Mme veuve Pépin, née Demarcne, 

rue de la Clé, 10. „, 
M. Guiron, agent d'affaires, rue St-

Denis, 277. 

BOURSE SU 8 MAI. 
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Fin courant. 
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121 95,121 75 

Fin prochain 

86 40 

ASSEMBLEES DD VENDHÏDI 9 MAI. 

SEDF HEURES : Ferry, négociant en cuirs, 
vénf. . ' 

DIX HEURES : Meunier, parcheminier, conc. 
— Cayla, md de vins-traiteur, remise à 
huitaine. — Drevet , commissionnaire, 
clôt. 

HIDI : Pape, md de vins, id. 

DEUX HEURES : Gauthier, entrep. de bâti-
mens, id. — Barrois, libraire, redd. de 
comptes. — Denniel, quincaillier, id. 

TROIS HBURES i|2
 ;
 Dame Beau, mde de 

fournitures de bureaux, vérif. - Gau-
din de Villaine, md de granits, clôt. -
Isambert et femme, mds de bois et tenant 
hôtel garni, ii. 

•épargnons de Corps 

es de lBf«*us), 

4 010.... 

B.du T. 

Banque 3270 — 
RentesdelaV 
Oblig. d» 1470 — 

Le S avril : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens entre Clémence-
Eléonore PAUT, et Jean-Ovide LUNDY, toi-
seur en bâtimens, faub. St-Martin, 83, 
Chauveau avoué. 

Le 4 mai : Demande en séparation de biens 
par Célinie GROSSELIN contre Louis-

l François LORENT, tailleur, rue Villedot, M. le /u^c-commissaire doit les consulter, \
 5)
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Four légalisation d« la signature A. GUTOT, 

la Mira 4a > arr»ndiaM*a*U 


